
Regards croisés transalpins

Le 30 août 1965, une des catastrophes naturelles les plus 

meurtrières de la Suisse contemporaine se produit dans 

le Haut-Valais, à Mattmark, plaçant le pays sur le devant 

de la scène internationale. La rupture d’un glacier sur un 

chantier de construction d’un barrage alpin a comme grave 

conséquence le décès de huitante-huit personnes, dont 

cinquante-sept ouvriers italiens immigrés. La catastrophe 

engendre un enchaînement de réactions communes à ce 

genre d’évènement : premiers secours, solidarité aux fa-

milles des victimes, procès et verdict.

Le canton du Valais, de par sa géographie particulière, est 

fortement exposé aux risques naturels. Les phénomènes 

tels ceux qui se sont produits à Derborence en 1714 et 

1749, au Giétroz en 18182, à Saas-Grund en 1849, à 

Goppenstein en 1908 et en 1911, sont restés gravés dans 

les mémoires des habitants des montagnes et des plaines, 

car les catastrophes naturelles sont des ruptures profondes 

dans le quotidien des hommes : « L’ évènement déclenche 

[…] toute une série de réactions et de représentations qui 

sont fonction, à la fois de l’inconscient collectif et des réali-

tés sociales et culturelles de ces milieux. »3 Au travers de la 

catastrophe, c’est en effet un arrêt sur image d’une société 

en perpétuel mouvement qui est réalisé et qui permet de 

révéler « des attentes, des peurs et des fantasmes »4. Les 

désastres nous rapprochent de notre propre fin, nous rap-

pelant que la mort peut survenir à tout instant : « Elles in-

terrompent la vie communautaire et suscitent des craintes 

collectives. »5

Ainsi, « la catastrophe naturelle est un thème de l’expé-

rience continuelle de la société et de l’histoire et elle de-

vrait être au centre comme élément de la vie sociale, de 

la recherche historique afin qu’elle soit étudiée non pas 
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1  Cet article est extrait d’un mémoire dirigé par les professeurs Catherine 

Vuillermot et Alain Clavien, que je remercie chaleureusement.

2  MARIÉTAN 1970, pp. 12-19.

3  SOULET 2009, p. 80.

4  Ibidem.
5  GISLER et al. 2003, p. 14.
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isolément, mais comme un ensemble structurant de la 

société humaine  »6. Le géographe Kenneth Hewitt sou-

tient que l’être humain est la cause la plus importante des 

catastrophes naturelles7. D’ailleurs, la 

catastrophe n’est pas un fait unique et 

exceptionnel, mais elle est la normali-
té de l’humanité. Nous passons ainsi 

d’une catastrophe à l’autre, et même 

si nous ne croyons pas être impli-

qués personnellement, nous sommes 

touchés indirectement au travers des 

médias.

La compréhension scientifique de ces 

cataclysmes est assez récente et, dans 

nos sociétés qui en ont depuis toujours 

été affectées, l’homme a besoin de les 

interpréter8. En ce sens, la presse « a 

contribué à construire le type de l’évè-

nement catastrophe »9, en participant 

à la construction d’une mémoire par 

« un discours commun […] qui puise 

au cœur d’un imaginaire nourri de ré-

férences obligées »10. Elle est aussi le 

reflet d’une époque et d’une société. 

Le cours de l’histoire humaine, su-

bissant une accélération, n’est-il pas 

irrémédiablement bouleversé par ces 

phénomènes ? Existe-t-il un avant et 

un après catastrophe ?

Par ailleurs, dans les années 1960, 

les trente glorieuses11 ont atteint leur 

paroxysme. Le développement technique et économique 

semble sans fin et la demande en main-d’œuvre de la part 

du patronat helvétique est constante. La Suisse poursuit 

Vue sur l’avalanche de Mattmark. (Philippe Schmid, Médiathèque Valais - Martigny)

6  Idem, p. 15.

7  HEWITT 1983, pp. 3-32.

8  SVENSEN 2006, p. 253.

9  FAVIER, GRANET-ABISSET 2005, p. 16.

10  MONREDON 2005, p. 94.

11  Période de forte croissance économique qu’a connue entre 1945 et 

1973 la majorité des pays développés.
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sa croissance et construit des barrages nécessitant une 

grande force de travail, pour produire de l’électricité, 

la « houille blanche ». Ainsi, « en comparaison interna-

tionale et compte tenu de sa taille, la Suisse devance la 

plupart des pays d’Europe et prend rang de grand pays 

d’immigration au côté des Etats-Unis, du Canada et de 

l’Australie »12. L’ Italie est le pays voisin qui fournit le plus 

gros contingent de main-d’œuvre à la Suisse ; elle doit 

donc veiller à défendre les intérêts de ses citoyens émi-

grés. Cependant, les étrangers, toujours plus nombreux, 

inquiètent une partie de la population helvétique. Comme 

le rappelle l’historien Hans-Ulrich Jost, « la Suisse connaît 

depuis le début du XXe siècle deux ou trois paramètres 

constants de sa politique. Et l’un de ces paramètres est 

la xénophobie. […] cette thématique ne nous a jamais 

quittés… »13 De l’éclosion d’une vague de xénophobie en 

Suisse au milieu des années 1960 au vote en 1970 sur 

une seconde initiative populaire visant à limiter l’immi-

gration étrangère, initiative dite Schwarzenbach, puis au 

dépôt d’une nouvelle initiative en novembre 1972, les 

tensions entre Confédérés et étrangers s’exacerbent. De-

puis la tragédie de 1965 jusqu’à ses procès en 1972, c’est 

la rupture. Le gouvernement paraît impuissant à trou-

ver des solutions pour concilier les intérêts de tous, et 

ce juste avant la crise économique mondiale de 1973. Il 

est ainsi pertinent de comparer l’évolution des mentalités 

à sept ans d’intervalle et de se demander si, dans un tel 

contexte, la catastrophe de Mattmark peut être révélatrice 

de la vague de xénophobie qui frappe la Suisse durant 

ces années.

Par ailleurs, la question du procès et de la recherche des 

responsabilités est également fondamentale. En effet, le 

deuil se construit non seulement avec le temps, mais en 

ayant aussi l’esprit conforté par une justice équitable. Or, 

une partie de la presse doute de l’impartialité de l’en-

quête et du procès. La Suisse se veut un modèle d’orga-

nisation et d’ordre, mais qu’en est-il lorsque celui-ci est 

remis en cause ?

En outre, selon l’historien François Walter, « toutes les 

cultures n’ont pas la même sensibilité face aux aléas 

naturels »14. Dans ce sens, la catastrophe de Mattmark  

n’illustre-t-elle pas les non-dits, tout en mettant en avant 

les différences de mentalité ? Cet évènement exceptionnel 

ne met-il pas sur le devant de la scène les conditions de 

travail et de vie des ouvriers immigrés ?

Qu’en est-il donc de la réaction des Suisses et des Italiens 

dans le contexte socio-économique et politique des an-

nées 1960 et du début des années 1970 ? L’image de la 

Suisse n’en est-elle pas définitivement modifiée et altérée 

aux yeux du monde ? Que nous révèle finalement une 

telle catastrophe ?

Nous tenterons de répondre à ces interrogations en ana-

lysant le contexte et les mécanismes d’un désastre naturel 

et humain, celui de la catastrophe de Mattmark.

12  PIGUET 2005, p. 104.

13  Interview publiée le 24 septembre 2006, à la suite des votations  

fédérales sur l’asile et les étrangers.

14  WALTER 2002, p. 272.
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LA CATASTROPHE

LE CONTEXTE

Le contexte socio-économique
« Man hat Arbeitskräfte gerufen, und es kommen Menschen. »15

La Suisse d’après-guerre est en plein boom économique. 

Comme d’autres pays occidentaux, elle connaît trente 

années de prospérité. Elle joue « au cours du XXe siècle 

[…] un rôle économique à part entière sur la scène eu-

ropéenne »16. Ses villes, ses infrastructures, ses usines 

sont intactes et elle dispose d’énormes capitaux dans ses 

banques. De plus, ses charges sociales sont basses et sa 

fiscalité modérée17. Jusqu’à la crise pétrolière des années 

1970, le pays investit donc son argent dans son appareil 

de production afin de poursuivre sa croissance, ce qui 

engendre évidemment une élévation du niveau de vie 

de sa population, mais aussi une augmentation des be-

soins en énergie. Or, la Suisse dispose d’une richesse en-

core peu exploitée sur son propre territoire : l’« or bleu  », 

l’eau. Grâce aux Alpes qui retiennent par effet de barrage 

de grandes quantités de précipitations chaque année et 

aux quelque 1500 glaciers qui alimentent ses rivières 

et ses lacs, la Suisse est l’un des châteaux d’eau de l’Eu-

rope. Son bassin hydrographique couplé à l’avancée des 

technologies lui permet d’exploiter cette ressource par 

le biais des barrages. L’ électricité produite sert à alimen-

ter son industrie de production et de transformation,  

ainsi que ses services naissants. De plus, ces constructions 

contribuent à fournir du travail et à valoriser des cantons 

alpestres en retrait par rapport au développement des 

grandes villes et industries du plateau suisse.

De son côté, l’Italie s’industrialise à grande vitesse, mais sa 

population émigre encore dans le nord de la péninsule et 

à l’étranger, en particulier dans les pays voisins. La Suisse, 

dans ses relations avec l’Italie, que cela soit au niveau poli-

tique ou économique, se comporte alors comme un pays 

conquérant, avec une attitude hautaine, voire colonialiste18. 

Une supériorité ne transpire-t-elle pas chez les élites diri-

geantes helvétiques envers un pays qu’elle a « infiltré » éco-

nomiquement, forte de ses avantages ? Alors que l’Italie ne 

voit en la Suisse qu’un débouché pour ses produits, un « as-

socié sérieux »19, notamment pour ses denrées alimentaires.

L’immigration italienne en Suisse
« L’ immigration représente un phénomène majeur de 

l’histoire contemporaine. La Suisse se positionne même 

parmi les plus importants pays d’immigration de la se-

conde moitié du XXe siècle. »20 La population active hel-

vétique ne suffit plus à répondre à la demande de bras. La 

Suisse fait donc appel à la main-d’œuvre étrangère : « Dès 

1959, l’expansion économique s’accentua et fut qualifiée 

de ‘surchauffe’, caractérisée par une main-d’œuvre gé-

néralisée. »21 Elle se tourne vers l’Italie, car l’Allemagne 

et la France interdisent l’émigration à leur population : 

« Les mercenaires de l’industrie et de l’agriculture hel-

vétiques seront avant tout des Italiens. »22 En 1950, ces 

derniers sont déjà plus de 140 000 et représentent le 

groupe d’étrangers le plus important en Suisse (49 %)23. 

Un pic de 720 000 travailleurs étrangers, toutes origines 

15  Préface de Max Frisch, in SEILER 1965. Traduction : « On avait fait appel 

à de la main-d’œuvre et ce sont des hommes qui sont arrivés. »

16  GERARDI 2007, p. 533.

17  BOUQUET 2005, p. 114.

18  GERARDI 2007, p. 534.

19  Idem, p. 535.

20  WALTER 2010, pp. 102-103.

21  BOUQUET 2005, p. 115.

22  GERARDI 2007, p. 533.

23  MEYER SABINO 2002, p. 151.
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confondues, est atteint en 196424; dix ans plus tard, ils 

sont 900 00025. Ce chiffre diminue ensuite rapidement, 

car la crise pétrolière et celle économique qui s’ensuit 

touchent principalement l’industrie et la construction, 

secteurs où les immigrés sont les plus représentés.

Jusqu’en 1963, la Suisse conduit une politique libérale 

d’admission des étrangers et enrôle à tour de bras, ouvrant 

ses frontières aux immigrés. Pendant les trente années 

de croissance ininterrompue, ils sont ainsi des millions 

à travailler sur le territoire helvétique. Les salaires sont 

plus élevés qu’ailleurs, mais il faut obtenir un emploi en 

signant un contrat de travail. Comme la Suisse est per-

suadée que l’expansion économique d’après-guerre ne 

peut être que de courte durée, elle met en place un sys-

tème de permis « à la saison ». Les saisonniers travaillent 

neuf mois dans l’année et ont l’obligation de retourner 

chez eux passé cette période. Ils ne peuvent revenir que 

s’ils signent un nouveau contrat d’engagement. Leur ave-

nir professionnel et privé, très lié, est donc incertain. 

Ce sont des « invités » temporaires, les Gastarbeiter26. En 

1960, ils représentent le 27,6 % des étrangers27. Les en-

treprises suisses peuvent ainsi engager des travailleurs 

« à la demande », selon leurs besoins.

L’ économie suisse tire bien sûr profit de la main-d’œuvre 

étrangère ; « sans elle, l’accroissement n’aurait jamais été 

si rapide »28. Cette main-d’œuvre est composée surtout 

de jeunes adultes scolarisés chez eux et souvent formés. 

Ils sont en bonne santé et même « sélectionnés médi-

calement à l’engagement et à la frontière »29, car la pro-

cédure sanitaire à l’entrée de la Suisse, perçue comme 

particulièrement humiliante par les travailleurs italiens, 

est stricte.

Ces saisonniers sont souvent soumis à des conditions de 

vie et de travail difficiles. Séparés de leurs familles, ils 

consacrent tout leur temps à leur travail et sont tributaires 

de leur employeur pour le logement. Les ouvriers sont 

contraints de vivre presque les uns sur les autres dans des 

dortoirs glacés et surchargés. L’ interdiction du regroupe-

ment familial crée des situations dramatiques, les femmes 

étant parfois forcées à vivre cachées afin de ne pas être 

séparées de leur mari. Quant à celles qui possèdent un 

poste de travail, elles doivent dormir dans les logements 

des fabriques, tandis que leur mari est logé dans des  

Ouvriers de barrage italiens, 1957. 

(Léonard Gianadda, Médiathèque Valais - Martigny)

24  DEGEN 2006, p. 187.

25  Ibidem.

26  Terme désignant les travailleurs « hôtes », qui ne séjournaient en 

Suisse que temporairement, du moins c’est ce que souhaitaient 

initialement les autorités et la population suisse.

27  ARLETTAZ 2004, p. 126.

28  VUILLEUMIER 1992, p. 101.

29  Ibidem.
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« Ainsi s’explique une sorte d’apartheid moral et matériel 

ainsi qu’une exploitation sur le poste de travail, les discrimi-

nations sur les fiches de salaire, si ce n’est toutes les formes 

d’intimidation, qui met pratiquement l’émigré à la merci 

du donneur de travail. »32 L’ immigré est mis en marge de la 

société, comme s’il s’agissait d’un individu inférieur, pour 

accomplir les travaux dont le citoyen suisse ne veut plus 

s’abaisser à exécuter. Les mentalités n’évoluent malheureu-

sement pas aussi vite que la réalité économique33. Pour les 

élites suisses et une partie du peuple, l’Italie demeure en 

retard politiquement et économiquement. Cette vision des 

choses se traduit par des railleries quotidiennes vis-à-vis des 

travailleurs immigrés, qu’ils soient saisonniers ou non.

Au début des années 1960, la prospérité des pays voisins, 

la concurrence en matière d’emplois en Europe de l’Ouest 

et l’amélioration des salaires rendent la Suisse moins attrac-

tive, notamment pour les travailleurs italiens. En 1961, sur 

demande du patronat, la Suisse conclut donc des accords 

bilatéraux avec l’Espagne pour tenter d’être moins tributaire 

de la main-d’œuvre provenant d’Italie, dont elle dépend 

à 70 %34. Des traitements préférentiels sont tout d’abord  

octroyés aux ressortissants de ces deux pays ; ils sont éten-

dus plus tard à d’autres nations. Un recul des permis sai-

sonniers est tout de même enregistré entre 1960 et 197035.

L’accord de 1964
La Confédération signe en 1948 un premier accord avec 

un autre Etat concernant l’accueil des travailleurs immi-

grés36, même si le but réel est de limiter les permis de travail  

« baraques »30, les autres logements étant chers et rarement 

loués aux saisonniers, en particuliers aux Italiens. Les en-

fants sont aussi cachés, car ils sont entrés illégalement sur 

le territoire de la Confédération. Au début de l’année 1970, 

on compte ainsi 10 000 à 15 000 enfants vivant clandesti-

nement31, s’ils ne sont pas dénoncés par des voisins.

Ouvriers de barrage italiens, 1957. 

(Léonard Gianadda, Médiathèque Valais - Martigny)

30  Appelées « baraques  » de saisonniers, il s’agit souvent de pavillons en 

bois réservés aux hommes. Elles ont été fabriquées durant les années 

1960 pour les ouvriers et devaient être temporaires. Les toilettes, les 

douches et les cuisines étaient en commun. Souvent situées hors des 

villes, dans les zones industrielles, elles étaient rendues invisibles, 

comme leurs habitants, tenus ainsi à l’écart du reste de la population. 

Voir L. DI STEFANO « Les ‘baraques’ du Lignon : mémoire bien vivante 

de l’immigration », in Le Courrier, 12 février 2011, (www.lecourrier.ch/

les_baraques_du_lignon_memoire_bien_vivante_de_l_immigration)

31  MEYER SABINO 2002, p. 152.

32  « Mattmark : il dramma di un paese alle prese con problemi antichi », 

in Le Ore libere, Rome, septembre 1965.

33  GERARDI 2007, p. 537.

34  MAHNIG 2005, p. 15.

35  ARLETTAZ 2004, p. 128.

36  COLUCCI 2008, p. 174.
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accordés37. Pour l’Italie, l’accord de 1948 permet d’alléger le 

chômage d’après-guerre et pour la Démocratie Chrétienne 

(DC) d’empêcher une avancée du Parti communiste italien 

(PCI) en évitant des tensions sociales trop importantes38. 

La Confédération privilégie un régime de travail saisonnier 

qui ne prévoit pas la fixation de l’immigré en Suisse39, d’où 

la nécessité d’attendre dix années avant de pouvoir obtenir 

un permis d’établissement définitif40.

Sous pression de l’Italie, le gouvernement suisse révise ce 

premier traité. Un nouvel accord est signé le 10 août 1964, 

permettant notamment une amélioration des conditions 

de vie des travailleurs italiens. La Suisse peut continuer 

à se fournir en main-d’œuvre dans la péninsule, dans un 

contexte de construction européenne41, mais l’Italie obtient 

en échange la possibilité que ses ressortissants puissent 

changer d’emploi et une certaine garantie de séjour. De 

plus, le délai d’attente pour le regroupement familial est 

ramené de 36 à 18 mois42. Le Conseil fédéral fait toutefois 

passer cet accord par la force, car la majorité de la popu-

lation voit d’un mauvais œil son introduction : après un 

appel sans succès lancé aux organisations patronales en 

1962 pour demander de limiter leur nombre d’employés 

étrangers, l’arrêté fédéral du 1er mars 1963 visant à limi-

ter le nombre des autorisations délivrées n’obtient guère 

plus de succès43. En 1964, les relations entre les gouver-

nements sont au beau fixe, l’Italie pensant avoir fait le né-

cessaire pour le bien de ses citoyens expatriés et la Suisse 

n’ayant finalement accordé que peu de concessions. Néan-

moins, le gouvernement suisse décide de ne faire aucun  

communiqué de presse à ce propos, « pour éviter d’exciter 

encore plus l’opinion xénophobe en Suisse »44.

Malgré cet accord, le 15 février 1965, la Suisse ferme ses 

frontières par un nouvel arrêté fédéral, datant du 19 jan-

vier 196545, qui restreint l’entrée des travailleurs46. Les 

immigrants sont refoulés s’ils ne possèdent pas un per-

mis, délivré uniquement s’ils disposent d’une autorisa-

tion de séjour en Suisse47. A peine les nouvelles normes 

entrées en vigueur, la frontière se transforme en enfer. 

Tous les expulsés y sont raccompagnés et abandonnés à 

leur sort. Jusqu’au 21 février, 1200 personnes sont re-

foulées à Chiasso et 800 à Brigue48. Ne sachant où aller, 

elles bivouaquent dans des prés à l’extérieur, par un mois 

de février glacial, sans aucune assistance et intervention 

de l’Etat italien. Des milliers d’immigrés sont pris au dé-

pourvu. La scène, humiliante et inhumaine, se prolonge  

Ouvriers du chantier de Mattmark, 1965. 

(Paris Match, n° 857, 11 septembre 1965, pp. 28-29)

37  CERUTTI 1994, p. 49.

38  PIGUET 2004, p. 16.

39  Idem, p. 20.

40  Ibidem.

41  Idem, p. 69.

42  Idem, pp. 24-25.

43  Idem, p. 23.

44  Idem, p. 107.

45  PIGUET 2005, p. 31.

46  MAHNIG 2005, p. 121.

47  PIGUET 2005, p. 31.

48  MAHNIG 2005, p. 122.
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plusieurs jours. Après la parution d’articles dans les jour-

naux italiens L’ Unità, contre « l’impuissance totale » du 

gouvernement italien, et le Paese Sera, le PCI finit par in-

terpeller la Chambre des députés italiens sur le sujet49.

L’ accord de 1964 lance donc le débat quant à la présence 

de la main-d’œuvre étrangère en Suisse. Or, comme les 

Italiens représentent le 60 % de l’effectif total des 16,2 % 

d’étrangers résidants, ce sont les cibles naturelles des  

députés de l’Action nationale et du Mouvement républi-

cain qui veulent limiter la « surpopulation étrangère »50. 

Pour ces partis, l’accord viole l’idée de rotation des immi-

grés qui peuvent désormais s’installer plus facilement en 

Suisse51. Le regroupement familial est spécialement visé, 

car il entraînerait pour ces mouvements des problèmes 

dans le logement et dans l’éducation52. « Le problème de 

l’immigration a surgi, en Suisse, 10 à 15 ans plus tôt que 

dans d’autres pays européens. »53 Le débat public suscite 

la polémique avec des camps opposés qui s’affrontent à 

coups de référendums et d’initiatives soumis à votation 

du peuple, « leviers d’une politique d’opposition ouvrant 

à ces formations un important champ commun »54. Le 

Mouvement contre l’emprise étrangère naît ainsi dans 

les années 1960. Il prévoit l’expulsion de centaines de 

milliers de ressortissants étrangers, « en particulier des 

Italiens et des Espagnols »55, et devient un grand enjeu  

politique de l’époque.

La montée de la xénophobie 
Déjà, sur les grands chantiers du Gothard (1875) et du Sim-

plon (1899 et 1901), les Italiens sont considérés « comme 

des fauteurs de troubles, animés par leurs seuls intérêts et 

agissant en marge de l’action syndicale »56. Ils se protègent en 

constituant des cercles d’entraide associative. Ils conservent 

leurs mœurs et leur culture, ce qui n’arrange pas la cohabi-

tation avec la population suisse « qui manifeste des attitudes 

hostiles et xénophobes »57.

Le concept d’Ueberfremdung, selon l’idéologie nationaliste, 

visant à éradiquer tout ce qui n’est pas authentiquement 

suisse, remonte au moins au premier conflit mondial58. Au 

niveau politique, ce concept « fait appel à l’unité du peuple 

menacé dans son existence et son activité par une popula-

tion étrangère qu’il convient de diminuer »59. La loi fédérale 

de 1931 sur le séjour et l’établissement des étrangers répond 

à cette préoccupation en limitant l’immigration, tout en 

permettant le recrutement d’une main-d’œuvre nécessaire 

à son économie60. L’ Ueberfremdung est de plus en plus 

utilisée pour exprimer un excès dans « l’intensité de l’in-

fluence des étrangers sur la vie économique, intellectuelle 

et spirituelle du pays »61. Albert Stocker, un fabriquant de 

cosmétiques zurichois, fonde en 1963 le parti xénophobe 

Schweizer Volksbewegung gegen die Ueberfremdung, 

pour qui l’accord conclu avec Rome n’est qu’un « Kapitula-

tion-Abkommen »62. Très « échaudés » par l’accord de 1964 

que le Conseil fédéral tente de faire passer de force, puisque 

celui-ci prévoit que le texte entre en vigueur avant la ratifi-

cation par les chambres, les mouvements d’extrême droite 

passent à l’offensive. Pour une partie de l’opinion publique, 

le Conseil fédéral n’est qu’une « marionnette »63 aux mains 

du gouvernement italien.

James Schwarzenbach, éditeur et intellectuel, est le chef 

de file des mouvements d’extrême droite suisses. Il utilise 

la voie référendaire pour tenter de limiter l’immigration  

49  Ibidem.

50  WALTER 2010, p. 102.

51  DREWS 2005, p. 182.

52  PIGUET 2004, p. 25.

53  WINDISCH 2007, p. 116.

54  MAZZOLENI 2008, p. 13.

55  Idem, p. 16.

56  Ibidem.

57  ARLETTAZ 2004, p. 59.

58  Idem, p. 15.

59  Idem, p. 89.

60  Idem, p. 119.

61  PIGUET 2004, p. 25.

62  Traduction : « Des accords de capitulation ». MAHNIG 2005, pp. 119-120.

63  PIGUET, MAHNIG 2000, p. 7.
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étrangère en Suisse. En octobre 1969, son premier référen-

dum échoue, mais cette défaite se transforme en victoire lors 

du vote historique du 7 juin 1970. Le débat sur la question, 

devenu public, fait se déplacer le 74,1 % du corps électoral, 

un pourcentage élevé pour la Suisse64. Il réussit à convaincre 

six cantons et deux demi-cantons et 46 % des votants65.

Comme ce débat n’existe pas au niveau international, la 

Suisse est « montrée du doigt, traitée de xénophobe par 

la presse internationale »66. En 1971, un arrêt de travail 

de quinze minutes entraîne encore l’expulsion définitive 

du territoire suisse de trois ouvriers, pour raison de grève 

en mémoire d’un autre ouvrier, Alfredo Zardini, décédé la 

même année après avoir été battu à mort lors d’un crime 

raciste. Sans compter que plus de 300 000 Italiens sont sur-

veillés dans leurs occupations quotidiennes par la Police des 

étrangers67, notamment par la constitution de fiches68.

Ainsi, Daniel Roth, directeur et propriétaire du périodique 

Schweizer Spiegel et président du mouvement Pour une 

Suisse vivante, prétend que « les ouvriers étrangers consti-

tuent une masse informe qu’on ne peut relier, au niveau 

culturel, aux traditions religieuses ou politiques, à l’envi-

ronnement qui les accueille. Ce n’est pas notre faute s’ils 

proviennent de pays où le désordre social a pour norme 

les grèves, les manifestions publiques, la lutte entre syn-

dicats et entrepreneurs. Nous sommes une petite nation 

tranquille. »69 Il déclare également : « En Italie aussi on peut 

tracer une frontière : 70 % des gens sont sous-développés 

de par leur civilisation et leur culture, 30 % des personnes 

peuvent rappeler des Suisses. »70 Jusqu’en 1977, ce ne sont 

pas moins de cinq initiatives populaires qui sont mises sur 

pied, dont quatre sont soumises à votation et rejetées71. Pour 

les Italiens, ces votations et le climat délétère qui s’instaure 

durant ces années sont perçus comme un rejet de leur pré-

sence. Leur labeur et leur souffrance ne sont pas reconnus, 

tout comme leurs efforts d’intégration.

J. Schwarzenbach estime que les étrangers sont trop nom-

breux et que le seuil admissible, c’est-à-dire sans danger 

pour la Suisse, est déjà atteint. De plus, l’équilibre entre 

les confessions s’en trouve bouleversé, puisque les Italiens 

sont dans leur quasi-majorité des catholiques romains. 

Il leur est par ailleurs reproché d’être des communistes 

infiltrés par Moscou72. Un courrier de lecteur publié par 

la Feuille d’Avis du Valais en date du 7 septembre 1965, 

quelques jours après la catastrophe de Mattmark, illustre le 

climat tendu de l’époque parmi la population (voir p. 28).

Une commission d’experts réclame des mesures de stabi-

lisation de la main-d’œuvre, la « pénétration étrangère » 

ayant atteint « un degré qui exige une intervention de 

l’Etat »73. A partir de 1963, des décisions sont donc prises 

pour limiter notamment l’offre de main-d’œuvre étran-

gère. Un double plafonnement est instauré dès 1965. Il 

demande aux entreprises suisses de diminuer de 5 % leurs 

étrangers, tout en contrôlant l’accroissement des travail-

leurs étrangers dans leurs effectifs pour limiter l’effet de 

surchauffe économique, et ce malgré l’opposition des en-

trepreneurs, en particulier romands74. A partir de 1970, les 

mesures sont plus sévères75 : le Conseil fédéral instaure des 

quotas annuels pour l’admission de nouveaux travailleurs, 

64  MAZZOLENI 2008, p. 16.

65  PIGUET 2004, p. 30.

66  WINDISCH 2007, p. 117.

67  STELLA, FRANZINA 2002, pp. 304-307.

68  Sur les 900 000 fiches fédérales constituées depuis le début des 

années 1950 jusqu’en 1989, 600 000 concernaient des Italiens, sans 

compter les fiches cantonales et celles des grandes villes comme 

Berne et Zurich.  éclate en Suisse avec la chute du 

mur de Berlin.

69  STELLA, FRANZINA 2002, p. 307.

70  Idem.

71  WALTER 2010, p. 102.

72  DREWS 2005, pp. 182-256.

73  ARLETTAZ 2004, p. 127.

74  PIGUET 2004, pp. 26-27.

75  Idem, p. 31.
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avec un plafonnement global sur l’ensemble du territoire, 

mais « en les associant avec des mesures visant à intégrer 

les étrangers et leurs familles qui résident durablement 

en Suisse »76. Le fédéralisme limite toutefois cette poli-

tique volontariste77. Celle-ci est d’ailleurs critiquée par les  

associations d’immigrés, qui s’investissent en particulier 

pour la suppression du statut de saisonnier78. La popula-

tion étrangère continue à croître au début des années 1970, 

cependant le gouvernement suisse réussit à convaincre ses 

concitoyens que sa politique de stabilisation fonctionne et 

que tout plafonnement drastique aurait des effets drama-

tiques pour le pays79.

La main-d’œuvre étrangère baisse vraiment avec le choc 

pétrolier de 1973, qui touche la Suisse dès 1974-1975, 

plus tard que les autres pays européens. De 1974 à 1977, 

la Suisse perd 15,8 % des emplois dans l’industrie, 10 % 

dans l’économie au total. Il s’agit du pourcentage le plus 

élevé des pays de l’OCDE80. Cette crise mondiale limite vé-

ritablement l’arrivée des étrangers par un effet sur l’écono-

mie et va même en renvoyer environ 175 00081 dans leurs 

pays d’origine. « La crise ayant en partie réalisé les objec-

tifs du mouvement xénophobe, celui-ci n’est désormais 

plus capable d’occuper l’agenda national avec le thème  

de l’Ueberfremdung. »82

La construction des barrages
Au XXe siècle, le canton du Valais voit fleurir de grands 

chantiers jusque dans ses vallées les plus reculées, c’est 

« l’épopée des barrages ». Le canton détenant 56 % des 

glaciers suisses83, et donc d’énormes réserves d’eau, 

« les grandes sociétés suisses investissent quelque cinq 

milliards de francs en Valais »84. En 1955, 30 % de la 

population active du Vieux-Pays est employée dans la 

construction, du fait principalement d’un développe-

ment important des infrastructures. Plusieurs chantiers 

sont entamés presque simultanément, comme ceux 

de la Grande-Dixence85 et de Mauvoisin en 1950. La 

main-d’œuvre doit être engagée hors de la Suisse, car 

76  ARLETTAZ 2004, p. 127.

77  PIGUET 2004, p. 35.

78  MAHNIG 2005, p. 141.

79  PIGUET 2004, p. 36.

80  MAHNIG 2005, p. 153.

81  Idem, p. 155.

82  Idem, p. 156.

83  LOGEAN 2000, p.15.

84  EVÉQUOZ-DAYEN 2002, p. 734.

85  BOUQUET 2005, p. 114.

(Feuille d’Avis du Valais, 7 septembre 1965)



29La catastrophe de Mattmark par la presse

celle indigène ne suffit plus. Le Valais accueille alors un 

des contingents de saisonniers les plus importants de 

Suisse86. « En 1962, 13 000 étrangers travaillent dans la 

construction en Valais. »87

Huitante-deux barrages sont réalisés de 1953 à 197188. 

Cette énergie hydraulique doit notamment répondre 

aux besoins de l’industrie. Elle fournit ainsi plus du 

tiers du réseau des CFF, en produisant 8 millions de 

kilowatts en 1965. Cet essor permet le développement 

et la modernisation des infrastructures des transports 

et des communications, apportant des revenus subs-

tantiels aux habitants des vallées alpestres pauvres. Par 

ailleurs, cet apport d’argent permet la modernisation 

du canton, ce qui profite également aux travailleurs im-

migrés et aux entreprises suisses exploitant une main-

d’œuvre à bon marché.

Le site et le barrage de Mattmark
Le choix du site, à la naissance d’un des 

affluents du Rhône, la Viège, n’est pas 

le fruit du hasard. En effet, l’ancien lac 

de Mattmark occupait de tout temps le 

bassin supérieur de la vallée de Saas, 

à 5 km du col de Monte-Moro, près 

de la frontière italienne. Le glacier de  

l’Allalin, descendant jusque dans la 

vallée et la barrant, allait heurter, à 

la base de la rive opposée, les pentes 

inférieures du Mittelgrat. Les eaux 

du lac retenues derrière cette écluse 

se frayaient un passage à travers la 

glace ou s’écoulaient le long de la mo-

raine frontale du glacier. A certains 

moments, le lac envahissait la plus 

grande partie de la plaine de Mattmark, habituellement 

déserte.

« L’ avance ou le retrait d’un glacier dépend de l’équilibre 

entre l’accumulation de glace, liée aux chutes de surface 

et de températures, de précipitations et de l’ensoleille-

ment. »89 Or, dans les années 1960, les risques encourus 

sont difficiles à prévoir, d’autant que la science glaciaire 

est encore relativement jeune, même si les glaciers sont 

observés depuis la fin du XIXe siècle90. Le réchauffement 

des températures peut entraîner une augmentation des 

précipitations neigeuses et donc une avancée du glacier, 

mais d’une manière générale, « la surface glaciaire a dimi-

nué de 35 à 40 % en un peu plus d’un siècle, des années 

1850 aux années 1970 »91. Ce recul a pour conséquence 

une perte de stabilité de certaines pentes et une libération 

du matériel morainique.

(Geodata © Swisstopo)

86  PIGUET 2005, p. 41.

87  EVÉQUOZ-DAYEN 2002, p. 736.

88  LOGEAN 2000, p.16.

89  REBETEZ 2006, p. 21.

90  Idem, p. 60.

91  Idem, p. 62.
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A Mattmark, indépen-

damment de l’action du 

glacier, il est question 

de construire une ca-

nalisation souterraine 

pour assurer l’écoule-

ment régulier du lac92. 

Finalement, le 10 juin 

1954, les principales 

communes de la val-

lée de Saas signent un 

contrat de concession 

d’une durée de huitante 

ans pour l’utilisation 

de la « Saaser Vispa » et 

de ses affluents dans le 

secteur de Mattmark. Le 

Conseil d’Etat approuve 

cette concession le  

28 juin 1955. Après 

de fastidieuses négo-

ciations, la société KW 

Mattmark AG entame 

une procédure d’expro-

priation93, puis, la même 

année, la construction 

des infrastructures dé-

bute avec l’ouverture 

des travaux de la route 

qui mène de Viège à 

Saas-Almagell. Trois ans 

plus tard, le site de Mattmark est enfin atteint94. Il s’agi-

ra d’un barrage-poids, qui réutilise les matériaux de la 

moraine sud de l’Allalin pour construire une digue sans  

Les forces motrices de Mattmark. 

(Nouvelliste du Rhône, 31 août 

1965, p. 9)

Emplacement de la future digue, 1961. 

(Oswald Ruppen, Médiathèque Valais  - Martigny)

Bénédiction et conférence de presse annonçant le début du chantier, 1955. 

(Joseph Couchepin, Médiathèque Valais - Martigny)

92  « Topographie de l’ancien Lac selon la ‘Chronique de Mattmark’ », in 

Journal de Sierre, 7 septembre 1965.

93  WYER 2008, p. 181.

94  RUPPEN, IMSENG 1979, p. 176.
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béton armé. Les ingénieurs recréent ainsi, mais à plus 

grande échelle, le barrage que formait le glacier lui-même. 

Cette mesure permet de contrôler le lac qui a ravagé la val-

lée pendant des siècles, tout en produisant de l’électricité.

La construction du barrage débute en mai 1960 et la fin 

des travaux est prévue en 1966.

L’entreprise
La Kraftwerke Mattmark AG est fondée en mars 1959.  

Roger Bonvin95 est un ardent promoteur de la création 

de la société. Ingénieur sur le chantier de la première 

Dixence entre 1932 et 1934 et sur le secteur de Mauvoisin 

entre 1950 et 195596, il participe activement aux travaux 

de Mattmark de 1960 à 1962.

Au moment de la catastrophe, le barrage est presque ache-

vé, mais sept cent cinquante personnes y travaillent en-

core en équipes97. Une fois que les travaux du barrage 

ne permettent plus de rester en amont de la digue, les 

baraques de chantier à Mattmark sont déplacées. Selon 

les dirigeants des entreprises de construction, l’endroit 

choisi est à l’abri des avalanches. Plutôt que d’opter pour 

le côté est de la vallée, trop escarpé, ils choisissent un 

replat sur l’ancien lit du glacier, entre 

ses deux moraines98. Par rapport à la 

proximité du chantier, l’emplacement 

provisoire des cantines et des bara-

quements semble idéal et la chute du 

glacier impossible. Ce n’est pourtant 

pas l’avis de tous, notamment des pre-

miers concernés, les ouvriers du chan-

tier de Mattmark.

Les ouvriers
Au troisième trimestre de 1963, 

jusqu’à 1360 ouvriers travaillent sur 

le chantier99. Ils appartiennent à di-

verses sociétés : la Swissboring S.A.100, 

Schmaltz, différentes entreprises de 

transport, de cantine et d’autres corps 

de métier qui composent le consor-

tium de Mattmark. Leur labeur est dif-

ficile : à 2200 mètres d’altitude, avec 

onze heures de travail quotidien, six 

jours sur sept. Une des onze heures Les différents baraquements, 1964. (Brügger, Médiathèque Valais - Martigny)

95  Roger Bonvin (1907-1982) est conseiller fédéral de 1962 à 1973. Il 

s’engage dans le secteur des transports, la sécurité sociale et en 

matière de santé sur les chantiers de haute montagne. Voir WYER 

2008, p. 181.

96  Ibidem.

97  En 1966 et 1967, la moyenne n’est plus que de 200 ouvriers.  

RUPPEN, IMSENG 1979, p. 176.

98  VIVIAN 1966, pp. 97-112.

99  RUPPEN, IMSENG 1979, p. 176.

100  Société suisse de sondages et prospections S.A. de Zurich.
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est consacrée au repas, mais une douzième est passée 

dans les cars et camions qui les transportent au travail. 

Les ouvriers quittent leur village de Zermeiggern, situé 

à quelques kilomètres en contrebas du chantier de Matt-

mark, à 6 heures du matin et n’y reviennent qu’à 6 heures 

du soir pour se jeter sur leurs couches. Des équipes tra-

vaillent de nuit dans les mêmes conditions, avec un sup-

plément horaire de 20 centimes. Les équipes se relaient 

sur le chantier, dans le tumulte des bulldozers et des 

marteaux-piqueurs101. En hiver, le travail est restreint, car 

les conditions météorologiques ne permettent pas d’ac-

céder au chantier. Tous les ouvriers, quelle que soit leur 

nationalité, sont mis sur un pied d’égalité. En effet, qu’ils 

soient Italiens, Espagnols, Turcs ou Suisses, une majorité 

est obligée de vivre dans le village qui lui est destiné à Zer-

meiggern, où les conditions de logement sont meilleures 

par rapport aux baraques qui existent dans le reste de la 

Suisse. La direction, les grands dortoirs ainsi que d’impor-

tants ateliers s’y trouvent. Les dortoirs sont fonctionnels ; 

les ouvriers y dorment à plusieurs par chambrée avec peu 

d’espaces privés.

Réfectoire, dortoir, chantier : tout se déroule selon cette 

implacable trilogie. Certains ouvriers redescendent en 

plaine le dimanche, mais pas tous. Ils forment la « grande 

armée du progrès »102, avec la hié-

rarchie des contremaîtres, des chefs de 

chantier et des ingénieurs que cimente 

une étrange et forte solidarité. Un 

« petit gars » de Saint-Martin répond 

au micro d’Europe N° 1, une des prin-

cipales radios françaises de l’époque. Il 

est monté là-haut à quinze ans. Une vie 

d’enfant montagnard : un peu d’école, 

beaucoup d’aide aux parents, et puis 

« on va gagner, tout seul, comme un 

grand »103. L’ argent reçu revient in-

tégralement à la famille, « parce que  

sûrement, il y a des petits frères et des 

petites sœurs. Les prés sont maigres, 

les vaches noires peu nombreuses. 

Pour les hommes du village, même les 

plus tendres, la paye du chantier, c’est 

de l’or. »104 

Le salaire des ouvriers est faible en 

moyenne, même s’il est multiplié par 

4,5 entre 1950 et 1975105. En 1965, il Ouvriers sur le chantier, 1964-1965. (Brügger, Médiathèque Valais - Martigny)

101  ROBBIANI 2005, p. 10.

102  MICHEL JACCARD, « La page noire de Mattmark », in La Nouvelle Revue 

de Lausanne, 2 septembre 1965.

103  Idem.

104  Ibidem.

105  DEGEN 2006, p. 197.
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est d’environ 4 fr. 25 de l’heure à Mattmark, ce qui repré-

sente environ 10 000 à 15 000 francs annuels106. Les ou-

vriers commencent à peine à accéder aux biens de consom-

mation de masse : en 1960, seul un tiers des ménages 

possède une automobile ; en 1970, ce sont les deux tiers. Le 

statut de l’ouvrier travaillant à la construction des barrages 

est mieux reconnu que dans le reste de la construction, car 

les accidents mortels, dus à des chutes de pierres, des ava-

lanches, des glissements de terrain et des coups de mine 

sont nombreux sur le chantier. Les machines y sont reines 

et les accidents mortels sont « inévitables » : « La notion de 

sacrifice pour une mission d’importance rappelle […] que 

l’ouvrier est perçu tel un héros et que 

la construction de barrages est compa-

rée à une épopée. »107 En plus des hui-

tante-huit victimes de l’effondrement 

du glacier, quatorze personnes perdent 

la vie entre le début de la construction 

en 1960 et la fin des travaux en 1967. 

Au total, cent deux personnes perdent 

la vie à Mattmark108 : « Pour les travail-

leurs immigrés, l’émigration au nord 

de l’Europe a plus été une tragédie 

qu’une libération. »109

L’ÉVÈNEMENT

L’effondrement du glacier
Le lundi 30 août 1965 est une belle 

journée estivale. En montagne, les 

températures sont douces. C’est la pé-

riode la plus chaude de l’année. Après 

les vacances d’été, le travail reprend 

sur le chantier du barrage. Le gros œuvre doit s’achever la 

même année. La mise en eau est commencée et tout doit 

être terminé, estiment les ingénieurs, avant l’arrivée de 

l’hiver 1965-1966. L’inauguration est prévue à l’automne 

1966. Les ouvriers qui travaillent sur le chantier en été 

1965 sont donc les derniers. Le personnel doit d’ailleurs 

être transporté dans quelques semaines vers d’autres 

chantiers110. Il est 17 h 00, l’équipe de jour cède bientôt 

son tour de travail à celle de nuit. Elle se rend à la cantine 

et aux réfectoires, qui ont été déplacés et rebâtis à cause 

du remplissage du lac artificiel. Les dortoirs mêmes de 

l’entreprise Swissboring S.A. y ont été installés.

Chantier de Mattmark, 1963. (Brügger, Médiathèque Valais - Martigny)

106  AEV, Secrétariat du DTP, Fondation suisse de Mattmark, 1965-1973.

107  LOGEAN 2000, p. 47.

108  WYER 2008, p. 3.

109  GINSBORG 2006, p. 309.

110  « Catastrophe au-dessus de Saas-Fee », in Feuille d’Avis de Vevey,  

31 août 1965.
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Soudain, vers 17 h 15, une partie de la langue du glacier 

suspendu de l’Allalin, situé au-dessus des installations, à une 

altitude de 2300 mètres, se rompt en son extrémité et tombe 

200 mètres en contrebas, en direction des baraquements 

du chantier111. Deux millions de mètres cubes de glace et 

de pierres dévalent la montagne et engloutissent tout ce qui 

se trouve sur leur passage. Le fleuve de glace, telle une ava-

lanche de neige mais en moins rapide, buttant sur l’épau-

lement de sa moraine nord, se rabat dans une autre direc-

tion, « à la manière d’un serpent qui ondule »112. Un énorme 

nuage de poussière devance et masque l’avalanche. Des ou-

vriers voient tomber les premiers blocs. Ils se mettent à cou-

rir dans le sens opposé au déferlement, 

en hurlant pour alerter les autres. Cer-

tains se réfugient dans les baraquements 

en bois. La glace rattrape les fuyards, 

qui roulent à terre sous l’effet du souffle, 

au milieu des engins et des baraques 

en morceaux, et les recouvre. Toute la 

scène se déroule en 20 secondes à peine. 

Selon Aloïs Hauser, qui fut l’un des rares 

témoins du drame113, il est très probable 

qu’une partie des victimes n’entendirent 

pas le glacier tomber sur eux, le bruit 

de l’avalanche étant masqué par celui 

des machines114. Celles-ci, pesant plu-

sieurs tonnes, sont balayées ; des grues 

sont disloquées ; des baraquements sont 

broyés. La route qui relie le chantier à la 

localité de Zermeiggern est détruite. Le 

bruit, qui fait penser à une explosion de 

munitions, se répercute de vallée en val-

lée, avant de laisser place au silence115.

Pour les survivants, très choqués, 

c’est la stupéfaction. Il leur faut plu-

sieurs minutes pour se remettre de 

ce qu’ils viennent de vivre. Des té-

moins ont vu toute la scène depuis la 

digue en construction qu’ils visitaient.  L’ avalanche. (Philippe Schmid, Médiathèque Valais - Martigny)

111  « Una montagna di ghiaccio cade su un cantiere di operai italiani »,  

in Il Tempo, 31 août 1965.

112  « Les chantiers du ‘Grand Désert’ », in Journal de Sierre,  

3 septembre 1965.

113  Au moment de la rupture du glacier, il se trouvait au refuge Britannia, 

juste au-dessus du glacier de l’Allalin.

114  «  Deuil national », in Journal de Nyon, 1er septembre 1965.

115  « Les chantiers du « Grand Désert » », in Journal de Sierre,  

3 septembre 1965.
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Un touriste allemand a même tout fil-

mé, mais, très éprouvé, il ne donne que 

plus tard la pellicule à la police. Des pro-

meneurs sur les flancs des montagnes 

avoisinantes constatent, impuissants, les 

effets de l’avalanche qui s’est produite 

sous leurs yeux.

La masse de glace atteint plusieurs di-

zaines de mètres par endroits. Elle s’est 

compactée et est devenue dure comme 

du béton. Un cercueil de glace et de 

roche recouvre désormais l’endroit où 

quelques instants auparavant l’activi-

té humaine et la vie dominaient116. La 

route, les baraquements, les machines 

et les hommes ont disparu. Désormais il 

n’y a plus qu’une haute et épaisse éten-

due de glace blanche, teintée de bleu et 

large de 300 à 400 mètres, qui s’étale 

sous le barrage.

Les premiers secours
Après le premier choc et la panique qui 

s’ensuit, le sang-froid reprend peu à peu 

le dessus. Les ouvriers de l’équipe de 

jour qui ont échappé à l’avalanche com-

mencent à se regrouper. Les secouristes 

essaient d’abord de dresser un premier bilan des disparus, 

mais le registre de la main-d’œuvre du chantier se trouve 

dans les bureaux engloutis. Les chefs procèdent alors à des 

appels et se comptent. Un grand nombre de conducteurs 

d’engins de chantier sont manquants, tout comme les em-

ployés des bureaux, de la cantine et les ouvriers qui travail-

laient dans les ateliers se trouvant à l’extrémité de la digue 

du barrage. Les villages de la vallée sont avertis peu à peu, 

car les liaisons par fil ont été coupées par l’avalanche. De-

puis les différentes localités, les villageois contactent les au-

torités du canton pour leur communiquer la nouvelle. Très 

rapidement, une colonne de secours arrive de Saas-Fee ; la 

gendarmerie valaisanne mobilise des ambulances civiles et 

militaires dans tout le canton117.

Travaux de recherche des victimes, de nuit. (Philippe Schmid, Médiathèque Valais - Martigny)

116  « Un chantier actif transformé en désert de glace », in La Liberté,  

1er septembre 1965.

117  « Catastrophe au-dessus de Saas-Fee », in Feuille d’Avis de Vevey,  

31 août 1965.
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Lorsque les premiers secours arrivent sur les lieux, les ébou-

lis continuent à descendre du glacier rendant tout sauvetage 

très difficile. Cependant, les opérations pour tenter de déga-

ger les ouvriers ensevelis se poursuivent.

Parmi les très rares survivants de la catastrophe, le machiniste 

Oskar Anthamatten indique qu’il se trouvait sur le chantier 

lorsqu’il entendit un grondement terrifiant. Il fut aussitôt 

bousculé par les blocs de glace qui le retinrent prisonnier 

jusqu’à la ceinture. Malgré cela, il n’est que très légèrement 

blessé, comme une vingtaine d’autres de ses compagnons de 

travail. Un blessé grave, souffrant d’une large plaie au dos, 

est emmené à l’hôpital de Sion118.

A 19 h 30, la radio suisse interrompt ses programmes pour 

donner la nouvelle et observer une mi-

nute de silence119. Toute la nuit, éclairés 

par de puissants projecteurs qui jettent 

des lueurs sur l’immense ombre de la 

montagne, les sauveteurs s’attaquent à 

la gigantesque masse de glace. Quinze à 

vingt bulldozers sont au travail et les ou-

vriers survivants, tout comme ceux de 

l’équipe de nuit, tentent de sauver leurs 

camarades avec des pics et de pioches. 

Les conditions météorologiques se dé-

tériorant, il est très difficile d’opérer et 

l’obscurité n’arrange pas les choses.

Dans un premier temps, l’espoir de 

trouver des survivants subsiste, mais 

très vite il faut se rendre à l’évidence : la 

masse de glace et de roche compressée 

n’a laissé aucune chance aux personnes 

qui se trouvaient, dans leur majorité, 

dans une cantine en bois à l’heure du 

repas. Seule une petite construction en 

béton aurait pu permettre à quelques-uns de survivre, mais 

elle est vide.

A 21 h 30, soit quatre heures après la catastrophe, les se-

couristes n’ont retrouvé que deux corps sans vie. Ce même 

soir du lundi 30 août, quatorze guides de montagne italiens, 

du village de Macugnaga, de l’autre côté de la frontière, 

viennent prêter main forte aux guides helvétiques en traver-

sant la montagne par le col du Monte-Moro120. Les conseil-

lers d’Etat Arthur Bender, chef du Département valaisan de 

justice et police, Ernest von Rothen, chef du Département 

des travaux publics, et Wolfgang Lorétan, chef du Dépar-

tement des finances, arrivent sur les lieux pour prendre la 

pleine mesure de l’évènement121.

(L’Illustré, n° 37, 9 septembre 1965, p. 45)

118  « La première nuit », in Le Courrier, 1er septembre 1965.

119  «  Un centinaio d’operai uccisi dalla valanga  », in Avanti, 31 août 1965.

120  « Mattmark  : la mort a passé, c’est au tour des vivants  », in Feuille 

d’Avis de Neuchâtel, 1er septembre 1965.

121  « Catastrophe au-dessus de Saas-Fee », in Feuille d’Avis de Vevey,  

31 août 1965.
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De très nombreux objets personnels ayant appartenu aux 

victimes sont retrouvés à deux endroits, des deux côtés de la 

zone sinistrée, à 70 mètres environ de la fin de la calotte de 

glace122. Une tranchée est creusée et une centaine de chiens 

d’avalanche sont sur place pour tenter de retrouver des sur-

vivants. Un garde-frontière qui participe aux recherches avec 

son chien est interrogé sur l’efficacité de l’intervention des 

chiens d’avalanche. Il souligne que ceux-ci seraient plus 

utiles si les secouristes et les ouvriers pouvaient écarter les 

blocs de glace amoncelés. Par trois fois, son chien a don-

né des signes permettant de penser qu’il a repéré des corps, 

mais il y a plus de dix mètres de glace entre les victimes et 

la surface123.

A 22 h 45, le gardien de la cabane Britannia annonce par 

téléphone que le glacier de l’Allalin continue à avancer et 

qu’une masse de séracs trois fois supérieure à celle qui est 

déjà tombée s’est détachée124. Comme le glacier menace de 

s’écrouler sur les équipes de secours, le « pilote des glaciers », 

Hermann Geiger, est appelé à l’aide, aux commandes de son 

hélicoptère Alouette 3, pour constater l’étendue de la catas-

trophe. Il amène avec lui des guides de montagne de Verbier 

et entame, dès le lendemain, un ballet incessant pour monter 

du matériel et des hommes, effectuant trente à quarante vols 

par jour. Il emmène même trois journalistes, pour que ceux-

ci puissent se rendre compte de la situation.

Bombardement du glacier
Le mardi matin, les opérations de sauvetage sont suspendues 

afin de ne pas risquer davantage de vies humaines et pour 

déclencher les avalanches au moyen d’explosifs. La sirène 

mugit pour avertir toutes les personnes présentes, dont les 

nombreux journalistes, de se replier derrière les rochers. 

L’ hélicoptère pique sur une crevasse du glacier et lâche 

sa charge explosive dans les gouffres bleuâtres. Hermann 

Geiger recommence l’opération, lâchant chaque fois deux 

charges, mais le glacier résiste125. Un épais brouillard vient 

finalement rendre tout vol extrêmement dangereux et la 

pluie commence à tomber sans interruption. Le glacier 

bouge et menace de se rompre une nouvelle fois : des 

éboulis tombent encore, des failles sont bien visibles. Les 

guides de Saas-Fee se relaient donc de chaque côté du 

glacier pour surveiller les environs.

Des soldats arrivés de Lausanne tentent au cours de la ma-

tinée de briser la glace avec des tirs de mortiers. Ailleurs, 

de bons résultats ont déjà été obtenus sur des masses de 

neige, mais les instructeurs ne peuvent dire s’ils obtiendront 

les mêmes effets contre la glace126. L’  armée suisse participe 

aux travaux de déblaiement à Mattmark : « Notre système 

de milice a prouvé son utilité et sa rapidité d’intervention, 

en envoyant des unités spécialisées. »127 Elle participe aux 

tâches de police et s’occupe aussi des logements d’urgence.  

Parallèlement, un groupe du bataillon du génie prend en 

charge les travaux de soudure : ils découpent au chalumeau 

les machines et installations métalliques déchiquetées128.

Malgré la précision du bombardement de Geiger129 et la 

puissance des tirs des lance-mines, le glacier reste fermement 

accroché. Dès lors, le jeudi 2 septembre au matin, les guides 

décident de tenter de rejoindre le glacier à pied afin d’y dé-

poser des charges d’explosifs. Ils veulent faire sauter la partie 

dangereuse du glacier par en dessous. Les mauvaises condi-

tions météorologiques les décideront toutefois à renoncer à 

cette entreprise130.

122  « Le brouillard oblige les sauveteurs à cesser les recherches  »,  

in Journal d’Yverdon, 2 septembre 1965.

123  « Un obstacle pour les chiens d’avalanche », in Le Courrier,  

6 septembre 1965.

124  « Avalanga in Svizzera : travolti un centinaio di operai in maggioranza 

italiani », in La Prealpina, 31 août 1965.

125  « Espoir à Mattmark  », in Gazette de Lausanne, 1er septembre 1965.

126  « Danger constant pour les équipes de secours », in La Sentinelle,  

1er septembre 1965.

127  « Vingt-cinq corps retrouvés jusqu’à présent à Mattmark »,  

in La Liberté, 9 septembre 1965.

128  Ibidem.

129  « Echec de la tentative de faire tomber artificiellement le glacier »,  

in Feuille d’Avis du Valais, 2 septembre 1965.

130  « On ne fera pas sauter le glacier », in Journal et Feuille d’Avis du 
Valais et de Sion, 4 septembre 1965.
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Reprise des travaux de recherche
Après une interruption de 22 heures, les travaux de sauvetage 

reprennent le jeudi en début d’après-midi. Les secours se li-

mitent aux deux bords de la langue du glacier. Deux équipes 

de trente hommes chacune sont à l’œuvre131. Une trentaine 

de camions capables de transporter dix mètres cubes de ma-

tériaux sont mobilisés. On espère ainsi pouvoir dégager en 

moyenne 10 000 mètres cubes de glace et de rochers par jour.

Les offres de volontaires affluent de toute la Suisse. Vingt 

Espagnols d’un grand chantier de Richterswil mettent 

par exemple leurs bras à la disposition des sauveteurs. 

Ces offres viennent compenser les départs : huit ouvriers 

le mercredi et neuf autres le jeudi demandent leur paie 

et partent. Trente-deux ouvriers italiens de l’entreprise 

Swissboring S.A. quittent le chantier et se rendent au-

près de leurs familles en Italie132. Avant de partir, ils font 

toutefois savoir qu’ils reviendront travailler133.

Le 7 septembre, un fœhn violent souffle sur la région ren-

dant dangereuse toute recherche134. Le jour suivant, quatre 

cadavres sont récupérés. Ils ne mesurent pas plus de deux 

centimètres d’épaisseur chacun. Orazio Delmonte (38 ans, 

de Teramo), affairé aux travaux de recherche, s’évanouit. 

Pendant deux jours, il participe aux travaux de récupéra-

tion des corps de victimes, mais il ne supporte pas la vue 

d’une jambe qu’il détache avec sa machine à excaver et 

refuse de travailler plus longtemps135.

Travaux de recherche des victimes. (Philippe Schmid, Médiathèque Valais - Martigny)

131  « L’entraide humaine n’est pas un vain mot !  », in La Nouvelle Revue 
de Lausanne, 3 septembre 1965.

132  « Des ouvriers italiens regagnent leur pays », in L’Express,  

2 septembre 1965.

133  Ibidem.

134  « Interrotte in parte le ricerche a Mattmark  », in Libertà, 

 9 septembre 1965.

135  « 24 cadavres récupérés », Paese Sera, 8 septembre 1965.
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Sécurité
Après dix jours, les deux tiers des victimes reposent en-

core sous l’amas de glace. Selon des médecins consultés 

au sujet des chances de survie, il n’y aurait plus d’espoir 

de retrouver des survivants, « à moins d’un miracle mais 

ce miracle n’est plus d’ordre médical »136. Les cinquante 

familles qui attendent toujours dans la vallée sont désor-

mais résignées à emporter chez eux leur mari, fils ou frère 

dans un cercueil.

Des experts constatent que certaines parties du glacier 

ébranlées lors de la catastrophe se déplacent vers l’aval 

avec une vitesse atteignant jusqu’à 4 mètres par jour. La 

crevasse qui s’est creusée dans le glacier après la catas-

trophe a une largeur de huitante mètres. Une langue gla-

cière représentant de 1,5 à 2 millions de mètres cubes est 

complètement séparée du glacier. Des chutes de blocs de 

glace se produisent en moyenne toutes les deux heures et 

on estime à 20 000 ou 30 000 mètres cubes la masse qui 

tombe chaque jour. A ce rythme, la langue glacière aura 

complètement dévalé la pente en soixante jours.

Ces mouvements importants montrent qu’une nouvelle rup-

ture pourrait se produire. Vingt jours après la catastrophe, les 

secours interrompent donc provisoirement les travaux de re-

cherche pour ne pas exposer les équipes de sauvetage, mais 

aussi en raison du mauvais temps137. La majorité des travail-

leurs se trouve à Zermeiggern ou est déjà rentrée chez elle138.

Stabilisation et fin des recherches
Des arroseurs à forte pression, qui ne nécessitent pas la pré-

sence d’hommes, sont installés pour dégager la glace, mais ils 

n’ont pas les effets escomptés. Seuls des engins mécaniques 

semblent capables de poursuivre les travaux. Deux petites 

équipes sont engagées et utilisent deux machines dans les 

zones les moins dangereuses. Selon le professeur Peter  

Kasser, la surveillance du glacier de l’Allalin est soumise à 

des limites : «  Malgré toutes les observations humaines, un 

glacier garde toujours des secrets. »139

Néanmoins, le 29 septembre, il ne reste plus que sept corps à 

trouver : quatre Italiens, un Autrichien, un Espagnol et un Al-

lemand. 400 000 mètres cubes de matériaux ont été déblayés 

et il en demeure encore plus de 1,5 millions. Le glacier s’est 

enfin stabilisé, permettant la suite des recherches malgré une 

couche de neige fraîche de soixante-cinq centimètres qui le 

recouvre depuis peu140.

Les observations faites permettent de conclure que la partie 

frontale du glacier de l’Allalin a avancé d’environ cent mètres 

en un mois. Les glaciologues ne peuvent savoir si le glacier 

« se contente d’occuper en partie la position qu’il avait précé-

demment […] ou si son mouvement sera tel qu’il finira par 

s’écrouler à nouveau »141.

Deux jours avant Noël142, les travaux de recherche 

sont abandonnés avec l’arrivée de l’hiver. Les corps des  

huitante-huit victimes sont rendus aux familles, à l’excep-

tion de celui d’un Italien de Trente, Constante Renon. Sa dé-

pouille a été emportée avec les déblais lors de la première 

nuit de sauvetage. En ce qui concerne les dégâts matériels, 

un cinquième du parc des machines et autres installations, 

d’une valeur de 40 millions de francs, est détruit. Les travaux, 

qui devaient se terminer trois semaines après la catastrophe, 

sont prolongés de deux ans, pour s’achever en 1967143.

136  « Mattmark : on enterre les morts », in Feuille d’Avis de Lausanne, 

 8 septembre 1965.

137  « Interruption des travaux à Mattmark : le glacier précipite son 

avance », in La Nouvelle Revue de Lausanne, 16 septembre 1965.

138  « Noch 61 Opfer liegen unter den Eismassen », in Tages-Anzeiger,  

21 septembre 1965.

139  « Les recherches reprises ce matin à Mattmark », in Feuille d’Avis  

de Lausanne, 1er octobre 1965.

140  « Der Schreckliche 30. August 1965 – Mattmark – drei Monate  

später », in Thurgauer Zeitung, 30 novembre 1965.

141  « Le glacier de l’Allalin a avancé de 100 m. », in La Liberté,  

1er octobre 1965.

142  « Fermeture du chantier de Mattmark, le 86e corps retrouvé hier »,  

in La Tribune de Genève, 21 décembre 1965.

143  KALBERMATTEN 1999, p. 6.
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Peur dans la vallée de Saas
La peur gagne la vallée en novembre 1965, lorsqu’une fis-

sure de trente-cinq mètres apparaît dans la digue144, car il 

y a des antécédents d’accidents bien connus du public, no-

tamment en 1959 à Malpasset, près du Fréjus145, en France, 

et en 1963 à la digue du Vajont146, en Italie.

Au cours d’une promenade, Adolphe Anthamatten, avocat 

à Saas-Grund, constate une rupture dans le barrage. Il se 

demande si cette faille est dangereuse pour la population et 

s’il n’est pas nécessaire d’ordonner une expertise. Les auto-

rités valaisannes se rendent donc à Berne pour demander 

une expertise au Service fédéral des routes et des digues, 

mais elle n’est pas autorisée. Selon les dirigeants de l’en-

treprise, il est vrai qu’une fissure s’est manifestée dans le 

noyau de la digue. Elle est provoquée par le retrait de ma-

tériaux et ne se serait pas produite si les travaux avaient pu 

se poursuivre normalement. Sitôt repérée, la fissure est mi-

nutieusement observée par des ingénieurs spécialisés. Se-

lon eux, comme elle se situe à plus de soixante mètres au- 

dessus du niveau de l’eau, la vallée ne court aucun danger 

et l’ouvrage lui-même n’est pas menacé147. Toutefois, pour 

les gens de la vallée de Saas, la confiance dans la technique 

et les promesses ne suffisent plus. Le barrage, qui était  

censé les protéger des eaux impétueuses de la Viège, est 

devenu une épée de Damoclès sur leur tête. « L’ effondre-

ment du glacier a secoué les esprits. Cependant, les auto-

rités valaisannes et les entreprises de construction feront 

tout ce qui est en leur pouvoir pour assurer la sécurité de 

la digue. »148 Malgré les discours qui se veulent rassurants, 

le barrage, cette fois construit par l’homme, est devenu une 

nouvelle menace.

La nature n’a jamais empêché l’homme de s’installer dans 

des zones jugées à risque, mais de tout temps les habitants 

de la vallée de Saas ont évité de s’installer à Mattmark, car ils 

connaissaient le danger du glacier. Les villages construits en 

aval résultent d’une adaptation aux contraintes naturelles 

imposées par les montagnes et l’altitude149. Le changement 

économique que connaît le Valais au XXe siècle provoque-

rait-il parfois une aggravation des catastrophes150 ? Celle 

de Mattmark semble en tout cas bel et bien remettre en 

cause la toute-puissance de la technologie et montre l’im-

puissance des hommes face à la nature : « L’ environnement 

naturel devenait ‘maîtrisable’ par l’homme, parce qu’il était 

désormais prévisible : dans ces conditions, la catastrophe 

ne pouvait résulter que d’une imprévoyance humaine et 

d’une mauvaise gouvernance. »151 

144  « Une fissure de 35 mètres dans la digue du barrage », Feuille d’Avis 

de Lausanne, 2 novembre 1965.

145  Le barrage de Malpasset, au-dessus du Fréjus, dans le sud de la 

France, se rompt le 2 décembre 1959 et provoque la disparition et le 

décès de quatre cent vingt-trois personnes. Voir www.frejus59.fr.

146  Deux ans avant la tragédie de Mattmark, l’Italie est secouée par 

une grande catastrophe à Longarone, dans le nord de la péninsule. 

Un pan de la montagne Toc est tombé dans le lac de retenue d’un 

barrage, produisant une gigantesque vague qui a débordé dans la 

vallée en contrebas et qui a fait plus de mille victimes à Longarone 

et dans les villages voisins.

147  « Une fissure de 35 mètres dans la digue de Mattmark – ‘Pas de 

danger pour la vallée’ », in Feuille d’Avis de Lausanne, 2 novembre 

1965.

148  « Glacier surveillé : on redouble de prudence. Les recherches  

reprises ce matin à Mattmark », in Feuille d’Avis de Lausanne,  

1er octobre 1965.

149  ALLARD, LABEUR 2009, p. 177.

150  Idem, p. 182.

151  Idem, p. 183.
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RÉACTIONS À LA CATASTROPHE

LES RÉPERCUSSIONS

Premières réactions
La nouvelle de la catastrophe se propage à la manière 

d’une goutte tombée dans l’eau et dont les ondes décrivent 

des cercles concentriques qui atteignent progressivement 

les zones les plus éloignées du centre. Les régions les plus 

proches sont ainsi les premières prévenues, l’information 

ne circulant tout d’abord qu’oralement, puis par télé-

phone, et enfin au travers de la radio, de la télévision et de 

la presse locale, nationale et internationale.

Les localités voisines du chantier sont donc les premières à 

être alertées. A Saas-Grund et à Saas-Almagell, des femmes 

en pleurs attendent en vain des nouvelles du lieu du 

drame. Les forces de l’ordre leur interdisent de se rendre 

sur place. Comme la liste des disparus ne peut être établie 

durant la première nuit, une grande anxiété règne dans ces 

petits villages de montagne152.

Progressivement, les mauvaises nouvelles parviennent dans 

toutes les localités, et une grande tristesse envahit toute la 

vallée de Saas. A Saas-Almagell, le village le plus proche de 

Mattmark, il n’y a pas de famille qui ne compte un parent 

ou un ami parmi les disparus. Personne ne peut encore 

croire que toutes ces vies se soient éteintes en quelques 

secondes153. Sur les photographies qui paraissent dans 

la presse, les femmes ont les yeux rougis par les larmes : 

« La montagne s’est vengée »154, disent-elles en se signant. 

Elles pleurent non seulement leurs disparus, mais aussi les 

Italiens et les Espagnols qui paient un très lourd tribut à 

la catastrophe : « Ce n’est pas juste, ils avaient quitté leur 

soleil pour venir nous aider et ils ont trouvé la mort » 155, 

observe l’une d’elles.

Au petit village de Saas-Grund règne un étrange malaise. 

Les sauveteurs se démènent pendant que la population les 

observe d’un œil impavide. Certains villageois, habitués à 

la mort blanche, semblent indifférents au drame qui s’est 

déroulé à quelques kilomètres de chez eux. « Ce n’est pas 

un endroit pour les hommes »156, disent-ils. Pour eux, qu’il 

y ait un mort ou une centaine, « c’est la même chose »157, ils 

ne montrent pas leurs sentiments. Les médias véhiculent 

ainsi l’idée que les habitants des vallées alpines sont plus 

authentiques, ont conservé les valeurs valaisannes de sim-

plicité, de frugalité et de rudesse de vie, sans être atteints 

par les conforts modernes qui les affaiblissent.

Pourtant, les habitants de la vallée de Saas ressentent 

jusqu’au plus profond d’eux-mêmes tout l’effroi de la 

tragédie. Une sorte de « loi morale du silence »158 est ins-

taurée dans les villages. « Même notre population ressent 

l’horreur du drame »159, commente la Feuille d’Avis du  

Valais. « On se rend compte que quelque chose a changé, 

que quelque chose s’est cassé. »160 La nouvelle plonge le 

Valais dans le deuil. C’est « un peuple qui souffre et pleure 

ses disparus »161. Dans la ville de Martigny par exemple, 

la consternation est grande : « Les gens parlent à voix 

basse de l’évènement. De petits attroupements se forment 

dans les rues. Partout les visages témoignent d’une grande 

152  « Une terrible catastrophe endeuille le Valais », in Le Fribourgeois,  

31 août 1965.

153  « Les travaux de Mattmark ont repris hier après-midi », in Le Pays,  

3 septembre 1965.

154  « Espoir à Mattmark », in Gazette de Lausanne, 1er septembre 1965.

155  Ibidem.

156  « Même notre population ressent l’horreur du drame », in Feuille 

d’Avis du Valais, 2 septembre 1965.

157  Ibidem.

158  Ibidem.

159  Ibidem.

160  Ibidem.

161  « Vive émotion à Martigny », in Journal et Feuille d’Avis du Valais 

et de Sion, 1er septembre 1965.
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douleur et d’une émotion à peine dissimulée. »162 Les 

dernières éditions des quotidiens s’arrachent, les flashs 

spéciaux lancés sur les ondes de la radio sont très écou-

tés. Le jour du drame, plusieurs téléphones parviennent 

aux rédactions des journaux : « Quelques mots, quelques 

phrases balbutiées dans le désarroi et l’épouvante. »163 Le 

public veut savoir, être certain : « Le doute plane sur le 

bon peuple désemparé. » 164 Certains espèrent encore, ils 

se refusent à croire : « Les faits sont là, durs dans leur 

sévérité. »165 Des dizaines d’ouvriers, des pères de famille 

ont perdu la vie, « là-haut » 166, dans ces montagnes arides 

et sauvages. Une famille italienne rencontrée dans une 

rue martigneraine pleure : « La maman cherche à consoler 

deux petites filles qui l’entourent et qui ne comprennent 

pas. »167 Sans doute ces quelques personnes ont un ami, 

un parent, sur ce chantier : « Martigny, en cette fin août 

1965, a froid. Froid surtout dans son cœur. »168

Cette tragédie décide l’Etat du Valais à annuler les festi-

vités du 150e anniversaire de l’entrée du canton dans la 

Confédération, prévues le week-end du 2 et 3 octobre 

1965. L’ annulation de cette commémoration suscite l’ire 

des organisateurs et parfois du public169. Pourtant, le  

mardi matin 31 août, « le Conseil 

d’Etat du Valais invite instamment 

les sociétés du canton […] à renon-

cer, dans un sentiment de piété en-

vers les victimes de la catastrophe 

de Mattmark, aux réjouissances pu-

bliques »170. Les opinions publiques 

ne comprendraient pas, tant en Suisse 

qu’en Italie, que les festivités soient 

maintenues. Leur suppression véhi-

cule un message fort. Le Valais coupe 

ainsi court à la polémique qui aurait 

pu naître, d’autant qu’une importante 

population étrangère qui travaille et 

vit en Suisse est également touchée.

Les familles des victimes
Le spectacle le plus attristant est celui 

des parents montés à Saas-Almagell. Ces 

« pauvres gens » 171, hommes, femmes, (Nouvelliste du Rhône, 4 septembre 1965, p. 12)

162  « Vive émotion à Martigny », in Journal et Feuille d’Avis du Valais 

 et de Sion, 1er septembre 1965.

163  Ibidem.

164  Ibidem.

165  Ibidem.

166  Ibidem.

167  Ibidem.

168  Ibidem.

169  « Le Valais et son cadeau d’anniversaire », in Journal et Feuille d’Avis 

du Valais et de Sion, 14 octobre 1965.

170  « En Valais. Danse et musique supprimées », in La Tribune de Genève, 

4 septembre 1965.

171  « Il n’y a plus aucun espoir et pourtant certains croient encore », 

 in Feuille d’Avis du Valais, 2 septembre 1965.
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fils, filles, enfants, viennent avec l’espoir que leur proche 

ne soit pas parmi les victimes. Lorsqu’ils se renseignent, les 

secouristes leur disent avec beaucoup de ménagement : « La 

personne que vous recherchez n’a pas encore été retrou-

vée ! » 172 Cette phrase annonce l’inévitable : la personne re-

cherchée est prise sous l’avalanche et sa mort ne fait aucun 

doute. Pourtant, ces gens croient encore qu’un miracle est 

possible : « A l’image des chrétiens du temps passé, ils ont 

une foi inébranlable »173, tant qu’ils n’ont pas vu le corps 

de la personne qu’ils aiment, ils se refusent à croire à sa 

mort. Le spectacle qu’ils offrent est une attente très longue 

et muette : « Ces gens n’ont ni faim, ni froid. Ils ne voient 

pas passer les heures. Pour eux, le temps s’est arrêté. Ils 

attendent. »174

Les familles italiennes se rendent aussi sur place dans l’espoir 

que leurs proches aient survécu à l’avalanche. De « larges 

concessions»175 sont accordées aux douanes. Les membres 

des familles peuvent entrer sans passeport. Ils sont ensuite 

accueillis à Mattmark par la Croix-Rouge suisse. L’ opéra-

tion « Saas-Fee » est organisée176 : les hôteliers du village 

mettent à disposition le gîte et le couvert aux parents des 

victimes, leurs frais étant couverts par la Croix-Rouge.

La perte d’un fils ou d’une fille est une expérience trau-

matisante et stressante pour les parents, car l’ordre naturel 

des choses est bousculé. Les proches des victimes, éloignés 

de leur environnement familial en se rendant à Mattmark, 

tendent à avoir fréquemment des dérangements émotion-

nels. Le fait d’apprendre la nouvelle de la catastrophe par la 

presse et l’intrusion des médias provoquent un choc et du 

stress, tout comme la prise de conscience que les corps ne 

sont presque plus reconnaissables à cause de la violence de 

l’avalanche. Pour les classes sociales les plus défavorisées 

s’ajoutent encore à la disparition d’un être cher des compli-

cations matérielles.

Plus le temps passe, dans des conditions difficiles (en haute 

montagne, à l’orée de l’hiver), plus les proches réalisent 

l’inéluctable, à savoir la confirmation du décès de leur frère, 

père, mari ou fils. La montagne leur a tout pris. Ils se rac-

crochent aux souvenirs, à des effets personnels retrouvés 

parmi les décombres. Une partie de ces ouvriers qui ont 

tout sacrifié pour leur famille, qui ont quitté leur foyer, leur 

village et parfois leur pays et leur culture pour améliorer 

leur existence, ne reverront jamais leur maison. Une seule 

chose peut encore consoler les proches : ramener leur corps 

pour leur offrir des funérailles dans leur pays.

La catastrophe de Mattmark provoque dans tout le pays 

un grand mouvement de sympathie et d’entraide. Les col-

lectes donnent pourtant l’impression, à l’étranger surtout, 

que les familles des victimes sont exposées à la misère et 

dépendent de la charité publique. Afin de ne pas véhicu-

ler une fausse image de la Suisse, l’Union syndicale suisse 

(USS) décide d’informer les centrales syndicales étran-

gères de la situation. Tous les ouvriers du barrage sont 

assurés auprès de la Caisse nationale d’assurances en cas 

d’accidents (CNA/SUVA)177 ainsi qu’auprès de l’assurance 

vieillesse et survivants (AVS). A la suite de ces affiliations, 

toutes les familles des victimes, qu’elles soient domiciliées 

en Suisse ou à l’étranger, reçoivent les mêmes prestations, 

qui doivent assurer la vie matérielle des familles. Le pro-

duit des collectes sert à payer les frais non couverts par les 

172  « Il n’y a plus aucun espoir et pourtant certains croient encore », 

 in Feuille d’Avis du Valais, 2 septembre 1965.

173  Ibidem.

174  Ibidem.

175  « Une augmentation sensible du danger est apparue au-dessus de 

Mattmark », in La Liberté, 3 septembre 1965.

176  « L’entraide humaine n’est pas un vain mot ! », in La Nouvelle Revue 

de Lausanne, 3 septembre 1965.

177  La Caisse nationale d’assurances en cas d’accidents (CNA) est 

l’ancien nom de la Société suisse d’assurance contre les accidents 

(SUVA).  La SUVA obtient le monopole de la mise en application de 

l’assurance accidents obligatoire dès le début de ses activités en 

1918 et du contrôle de la sécurité au travail dans les entreprises. 

Comme l’ancienne abréviation a été utilisée en parallèle de la 

nouvelle pendant des années encore, les deux sigles désignent cette 

assurance dans cet article.
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Première liste des victimes, disparus et blessés, publiée le jour suivant la catastrophe. (Nouvelliste du Rhône, 1er septembre 1965, p. 10)
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assurances sociales, comme le montant de 500 francs versé 

pour les obsèques. Pour les collectivités et les autorités pu-

bliques, il est parfois difficile de concilier des mesures qui 

répondent à la fois aux familles des victimes et à l’opinion 

publique, suisse et étrangère, dont les attentes peuvent di-

verger, les besoins effectifs et les implications morales étant 

parfois contraires.

Funérailles
Les corps des premières victimes retrouvées reposent dans 

des cercueils à la chapelle du chantier, où des scènes diffi-

ciles se produisent : des mères, des pères, des épouses, des 

frères ou des sœurs pleurent leurs disparus178.

Depuis le drame et pendant plusieurs jours, une messe est 

célébrée à l’heure de la catastrophe, soit vers 17 heures179, 

et à 7 heures, le glas sonne dans les clochers de la vallée de 

Saas. Le matin du 3 septembre, il appelle surtout les mon-

tagnards à la prière, car un service funèbre est célébré pour 

l’une des victimes, Florinus Anthamatten, qui habitait avec 

sa mère et sa sœur dans le petit village de Saas-Almagell 

et dont le frère, Emile, est encore enfoui sous la glace. Sur 

la route qui mène à l’église défile une longue procession 

silencieuse de femmes en robes noires traditionnelles, un 

fichu sur la tête. Leur visage témoigne de la douleur vécue 

par la petite communauté.

Une messe a lieu le 4 septembre à la cathédrale de Sion 

pour le repos des victimes180. La Télévision Suisse retrans-

met la cérémonie en direct et en Eurovision. L’ office de 

requiem pour les morts de Mattmark est un « acte de foi et 

d’espérance » 181. Les représentants des autorités du pays, 

des principaux Etats touchés comme l’Italie, l’Espagne et 

l’Autriche, et des collectivités sont tous présents. Le jeudi  

Funérailles à Saas-Almagell, 1965. (Oswald Ruppen, Médiathèque Valais - Martigny)

178  « Les travaux de Mattmark ont repris hier après-midi», in Le Pays,  

3 septembre 1965.

179  « Dons du Vatican et de Zurich », in La Suisse, 10 septembre 1965.

180  « Une messe sera célébrée par Mgr Adam pour les victimes  

de Mattmark », in Journal et Feuille d’Avis du Valais et de Sion,  

4 septembre 1965.

181  Ibidem.
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9 septembre, dans l’après-midi, un service funèbre national 

est encore célébré à Saas-Grund en présence du président 

de la Confédération, Hans Peter Tschudi, du vice-consul 

italien, Odoardo Plinio Masini, et du conseiller fédéral  

Roger Bonvin.

Les corps retrouvés sont généralement 

enterrés dans leur lieu d’origine. Ainsi, 

le 20 octobre, c’est à Saas-Almagell que 

se déroulent les funérailles des victimes 

originaires du village et notamment 

d’Emile Anthamatten, personnalité 

connue dans la vallée, marié et père de 

cinq enfants182.

Le 2 novembre, jour de prière pour 

les défunts, est pour la première fois 

l’occasion d’un office en la chapelle 

Sainte-Anne, au chantier de Zermeig-

gern. La colonie italienne est notam-

ment représentée par le consul Masini. 

Le sermon du père Eugenio, aumônier 

du chantier, est « empreint d’affectueux 

sentiments de compassion et d’encou-

ragement qui doivent apaiser le plus vif 

de la douleur des survivants » 183.

En Italie, les obsèques ont lieu dans 

les paroisses d’où venaient les travail-

leurs. Pour les victimes originaires d’un 

même lieu, comme les dix-sept Italiens 

de la province de Bellune, dont trois 

sont de la commune de Sedico184, les 

funérailles sont parfois communes. 

Les cérémonies réunissent alors toute 

la population des alentours du village185. La catastrophe 

resserre les liens des habitants, car tous partagent la dou-

leur des familles. A Sedico, les cercueils des trois victimes 

sont exposés dans la maison de commune et toute la  

 (L’Illustré, n° 37, 9 septembre 1965, p. 52)

182  « Obsèques à Saas-Almagell », in Journal de Montreux, 20 octobre 

1965.

183  « L’office des morts pour les sinistrés », in Journal de Sierre,  

5 novembre 1965.

184  Sedico est un village d’émigration qui a perdu, depuis la fin de la 

Seconde Guerre mondiale, vingt-trois jeunes sur des chantiers 

 à travers toute l’Europe, dont à Marcinelle (catastrophe qui s’est 
produite en 1956 dans une mine belge et qui a provoqué la mort de 

nombreux Italiens. Ce drame de l’émigration a beaucoup marqué les 

esprits en Italie).
185  « Imponenti funerali a Sedico per gli operai caduti a Mattmark »,  

in Il Resto del Carlino, 11 septembre 1965.
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population défile pour leur rendre un ultime hommage. 

Les autorités communales, le préfet et le questeur sont éga-

lement présents. Un représentant de la société de construc-

tion suisse participe également à la cérémonie et tente ma-

ladroitement de parer les coups adressés lors du discours 

du syndic à l’encontre de l’entreprise : « C’est un coup dur 

du destin qui a touché tant d’Italiens à qui l’on doit la 

construction des plus grandes œuvres helvétiques. » 186 Un 

ouvrier réplique alors : « C’est toujours la même histoire. En 

attendant, nous, on meurt. »187. Personne ne 

semble avoir le courage de procéder à l’ense-

velissement, alors que les derniers actes d’af-

fection envers les victimes sont effectués par 

les parents en caressant les cercueils, en les 

embrassant, ou qu’une jeune veuve enceinte 

appelle son défunt époux désespérément188.

Depuis 1965, une cérémonie religieuse a 

lieu chaque année à Mattmark en mémoire 

des victimes de la catastrophe. Une courte 

procession est organisée et se déroule parfois 

sur les lieux mêmes du drame. Elle est suivie 

de discours, de prières et de chants. Cette 

célébration permet de réunir les personnes 

touchées par cette épreuve, de leur appor-

ter du réconfort tout en ravivant le souvenir 

des personnes disparues : « Les croyances 

religieuses et spirituelles qui existent au sein 

des communautés peuvent ainsi avoir une 

influence positive sur la manière dont les 

personnes réagissent face aux évènements 

graves. »189

Réaction des autorités
Le mardi matin 31 août 1965, le Conseil fédéral se réunit 

pour établir de quelle manière la Confédération peut ve-

nir en aide aux victimes. Hans Peter Tschudi télégraphie 

ses condoléances au gouvernement valaisan et propose de 

l’aide à Ernest von Roten, directeur des Travaux publics190. 

La Confédération envoie alors rapidement les troupes  

sanitaires et du génie pour aider les sauveteurs et sécuri-

ser la zone sinistrée. Afin de contrôler les informations  

(Nouvelliste du Rhône, 1er septembre 1965, p. 19)

186  « Imponenti funerali a Sedico per gli operai caduti a Mattmark », 

 in Il Resto del Carlino, 11 septembre 1965.

187  Ibidem.

188  « Commossi funerali ai tre caduti di Mattmark », in L’Unità, 

 11 septembre 1965.

189  CROIX ROUGE, Les interventions psychosociales et Le soutien psychoso-

cial fondé sur la communauté, 2010.

190  « Berne et Sion : consternation », in Gazette de Lausanne,  

1er septembre 1965.
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communiquées, les allées et venues dans la vallée des se-

couristes, des familles, des journalistes et du public sont 

ainsi jugulées par des barrages routiers.

Un représentant du Département des transports de la 

Confédération précise le lendemain de l’avalanche que 

« la catastrophe ne pouvait d’aucune façon être prévue. 

Le mouvement de la glace était régulier et le fait que ces 

dernières années le glacier se soit légèrement porté vers 

le bas ne pouvait en aucune façon être interprété comme 

un indice du désastre. »191 Ce point préoccupe le Conseil 

fédéral : comment répondre aux ques-

tions que soulève immanquablement 

ce genre d’évènement dans l’opinion 

publique et auprès des gouvernements 

des victimes impliquées ? Est-il normal 

que des travailleurs meurent au repos  

dans leur cantine ? Toutes les mesures 

préventives avaient-elles été prises ?  

Les victimes étaient-elles suffisamment 

assurées ? Le Conseil fédéral se doit 

d’anticiper les problèmes pour cou-

per court aux polémiques naissantes 

et aux rumeurs. La Confédération a 

d’ailleurs fort à faire avec son voisin 

italien, qui compte la majorité des vic-

times. Elle doit notamment répondre 

aux nombreuses attaques de la presse  

transalpine.

Réactions italiennes
La nouvelle de la catastrophe de Matt-

mark suscite une profonde émotion 

à Rome : « L’ Italie offre collaboration 

et assistance pour la recherche des 

victimes de Mattmark. »192 Des réunions d’urgence sont 

convoquées pour organiser des secours aux victimes et 

à leurs familles. Le président de la République italienne, 

Giuseppe Saragat, et le président du Conseil, Aldo Moro, 

sont en contact avec l’ambassade d’Italie à Berne. Amintore 

Fanfani, ministre italien des Affaires étrangères, reçoit des 

informations de la part du conseiller pour l’émigration à 

Berne, Francesco Tassistro, qui est arrivé rapidement sur 

les lieux du drame. Il envoie au chef du Département po-

litique suisse, Friedrich Wahlen, un message de solidarité. 

« Le conseiller fédéral Roger Bonvin à Mattmark. » (Nouvelliste du Rhône, 2 septembre 1965, p. 10)

191  « Consternazione a Berna », in Il Telegrafo, 31 août 1965. 192  « L’Italia offre collaborazione e assistenza per le ricerche delle 

vittime di Mattmark », in Il Messagero, 1er septembre 1965.



49La catastrophe de Mattmark par la presse

Amintore Fanfani prie aussi son adjoint, Ferdinando 

Storchi, sous-secrétaire de l’Etat italien à l’émigration, de se 

rendre en Suisse. L’ Union syndicale italienne, à prédomi-

nance communiste, annonce l’envoi d’une délégation sépa-

rée. Elle demande au gouvernement italien d’exiger qu’une 

« enquête minutieuse »193 soit ouverte afin de déterminer s’il 

y a eu un manque de mesures de sécurité sur le chantier194.

Ferdinando Storchi arrive le mercredi 1er septembre au ma-

tin à Saas-Almagell195 où, dans la chapelle des chantiers, 

il assiste à une messe. Environ trois cents ouvriers et de 

nombreux journalistes sont présents ainsi que le vice-

consul d’Italie à Brigue, Odoardo Masini, le consul général à 

Lausanne, Francesco Ripandelli, le conseiller à l’émigration, 

Francesco Tassistro, et trois députés du Parti communiste 

italien196. Ferdinando Storchi se rend ensuite sur les chan-

tiers de Mattmark. Une réunion se tient le matin avec les 

dirigeants techniques, en présence du conseiller fédéral 

Roger Bonvin et du conseiller d’Etat valaisan Wolfgang  

Lorétan. Celui-ci précise que le procureur judiciaire est 

déjà sur place pour procéder à ses premières tâches d’en-

quête et d’instruction197.

Le lendemain, Ferdinando Storchi rend visite à Friedrich 

Wahlen. Ce dernier le met au courant d’une manière très 

détaillée des dispositions prises par les autorités suisses, 

les entreprises touchées par le désastre et la Croix-Rouge 

suisse ainsi que des prestations de la Caisse nationale suisse 

d’assurance en cas d’accidents et de l’assurance vieillesse 

et survivants et des collectes en cours. En outre, l’entre-

tien porte également sur les mesures mises en place pour 

enquêter d’une manière approfondie sur l’origine de la  

catastrophe. Friedrich Wahlen en profite pour renouveler 

les sentiments de sympathie du Conseil fédéral et du peuple 

suisse à l’égard de l’activité fournie en Suisse par les travail-

leurs italiens. Ainsi, les gouvernements se rencontrent pour 

rassurer l’opinion publique que tout est fait pour que les 

intérêts des uns et des autres soient sauvegardés198.

Interventions du Conseil fédéral, des autorités 
valaisannes et italiennes
Lors de la cérémonie funèbre du 9 septembre 1965, Hans 

Peter Tschudi déclare que le Conseil fédéral avait l’inten-

tion de faire une visite officielle au canton du Valais, à l’oc-

casion des 150 ans de l’entrée du Valais dans la Confédéra-

tion, mais qu’« une catastrophe épouvantable a contrecarré 

ce plan pour rappeler que l’homme n’est pas maître de 

son avenir »199. Il évoque la solidarité internationale qui 

s’est manifestée à travers les témoignages des chefs d’Etat 

de nombreux pays de tous les continents. Il déclare que 

« la lutte du peuple suisse contre les forces de la nature 

a de tout temps coûté la vie à des hommes de valeur »200, 

et qu’une « force impitoyable de la nature s’est abattue 

sur les travaux du barrage de Mattmark »201. Selon lui, il 

est d’autant moins aisé de comprendre cette catastrophe 

que « la science et la technique ont fait d’immenses pro-

grès »202. La géologie et la glaciologie ont été sérieusement 

poussées en Suisse, mais « l’évènement du 30 août indique 

clairement où sont les limites imposées à la science et à 

la technique »203. Hans Peter Tschudi met l’accent sur le 

fait que les victimes ont travaillé à une œuvre gigantesque. 

« Ils ont sacrifié leur vie pour la construction d’un barrage 

qui livrera de l’énergie électrique à de nombreuses géné-

rations et facilitera leur existence. Nous nous inclinons  

193  « Emotion à Rome », in Gazette de Lausanne, 1er septembre 1965.

194  « Profonde émotion en Italie », in Le Démocrate, 1er septembre 1965.

195  « M. Storchi arrive sur les lieux », in Feuille d’Avis du Valais, 

 2 septembre 1965.

196  Ibidem.

197  « Il Governo italiano e gli accordi per gli emigrati in Svizzera »,  

in La Discussione, 12 septembre 1965.

198  « M. Storchi au Palais fédéral », in L’Effort, 3 septembre 1965.

199  « M. H.-P. Tschudi, Président de la Confédération, rend hommage 

aux victimes de Mattmark », in Le Courrier, 10 septembre 1965.

200  Ibidem.

201  Ibidem.

202  Ibidem.

203  Ibidem.
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respectueusement devant ces héros du travail qui sont 

morts en servant leurs prochains. Le peuple suisse […] 

n’oubliera jamais que la construction de ce barrage de 

haute montagne n’a été possible que grâce au sacrifice de 

nombreux êtres humains. »204 Cette notion de sacrifice 

apparaît aussi dans certains discours relayés par les jour-

nalistes : « Souvenons-nous que ceux qui viennent d’offrir 

leur vie l’ont fait pour nous, pour nous tous, eux qui par 

leur travail voulaient nous fournir l’énergie, la force, la lu-

mière, le chauffage. »205

Le Conseil fédéral décide d’agir pour qu’un message soit  

directement et clairement transmis aux travailleurs immi-

grés italiens. Le samedi 25 septembre, au cours de l’émis-

sion télévisée Un’ora per voi206 consacrée aux travailleurs 

italiens résidant en Suisse, le conseiller fédéral Friedrich 

Wahlen s’adresse donc à eux pour réaffirmer les condo-

léances des autorités helvétiques et de la population 

aux familles des victimes de Mattmark : « Cette tragédie 

qui unit dans la mort des ouvriers italiens et suisses est 

la démonstration des grands liens qui relient les deux 

peuples dans le travail, de la reconnaissance que la Suisse 

doit à ses laborieux hôtes et de la nécessité de coopérer 

(Nouvelliste du Rhône, 10 septembre 1965, p. 1)

204  « M. H.-P. Tschudi, Président de la Confédération, rend hommage 

aux victimes de Mattmark », in Le Courrier, 10 septembre 1965.

205  JEAN CLEUSIX, « Réflexions sur un drame », in Le Confédéré,  

3 septembre 1965.

206  Il s’agit d’une émission de la Télévision Suisse Italienne très regar-

dée par les immigrés italiens. Elle les réunit pendant une heure 

et leur est entièrement consacrée. Elle leur permet de faire le lien 

avec leur pays d’origine une fois par semaine. Un’ora per voi est une 

opération diplomatique réussie de rapprochement entre les deux 

nations, lancée par Giuseppe Saragat et Friedrich Wahlen en 1964. 

Voir GAGGINI FONTANA 2004, pp. 232-239.
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davantage pour résoudre les problèmes communs. »207 Ce 

programme télévisé est le seul qui vise à créer un climat de 

compréhension réciproque entre les Italiens et les Suisses. 

Ferdinando Storchi y affirme que le tribut payé par les tra-

vailleurs italiens a soulevé une énorme vague de sympathie, 

de compréhension humaine et de solidarité concrète, qui 

rapproche encore davantage les deux peuples208.

Ce discours souligne également l’importance de la main-

d’œuvre italienne dans le moteur économique suisse. En se 

faisant le porte-parole du patronat helvétique, le Conseil fé-

déral tient à rassurer les émigrés italiens. Il faut éviter à tout 

prix un départ en masse de travailleurs immigrés, difficile-

ment remplaçables du jour au lendemain209.

Après sa visite à Mattmark, Ferdinando Storchi remet un 

rapport dès son retour en Italie. Le gouvernement italien 

demande alors qu’une enquête soit menée par les autori-

tés helvétiques et que Rome puisse y participer. La Suisse 

réagit vivement : « Exiger des autorités suisses une enquête 

sévère sur les causes et les responsabilités éventuelles de la 

catastrophe, il y a un pas que le gouvernement italien n’au-

rait pas dû franchir. C’est suspecter notre pays et plus par-

ticulièrement le Valais, de ne pas se conformer aux tâches 

premières qui lui incombent dans de pareilles et tragiques 

circonstances ; c’est douter de la sérénité de notre justice. »210 

Comme il faut prouver à la fois l’impartialité de la justice 

suisse et montrer qu’elle est souveraine en son pays, des ex-

perts étrangers, un Français et deux Allemands, sont finale-

ment sélectionnés pour mener l’enquête, mais aucun Italien.

Dans son rapport, Ferdinando Storchi souligne que le  

chantier est périodiquement visité par des assistants sociaux 

et par un aumônier italien, et que les autorités fédérales et 

cantonales contrôlent les mesures de sécurité. Il ajoute que 

les ouvriers italiens sur place étaient au nombre de 400 

avant la catastrophe : 56 sont morts, 170 sont rentrés en Ita-

lie, 80 sont transférés sur d’autres chantiers, et une centaine 

est encore sur place. Il explique également les mesures de 

prévoyance sociale dont bénéficient les ouvriers et les aides 

aux familles, rappelle les dons recueillis en Suisse et en Italie 

et souligne qu’un projet est à l’étude au Sénat italien, pré-

voyant le versement d’une indemnité de deux millions de 

lires (14 000 francs211) à chaque famille des victimes. Pour 

ceux qui n’ont pas voulu rester, la prime de fidélité et de ren-

dement promise pour la fin de l’ouvrage n’est pas perdue212.

En Valais même, cette catastrophe soulève des questions. 

A l’occasion de la session d’automne du Grand Conseil, 

Jean-Marie Closuit, député conservateur de Martigny, dé-

pose un postulat213 au sujet du drame de Mattmark. Pour 

lui, il ne s’agit pas de hasard ni d’un fait isolé : « On se refuse 

à imaginer le désastre qu’entraînerait […] la chute dans le 

lac du Mauvoisin, en fin d’été, alors que la glace est molle 

et le bassin plein, de millions de mètres-cubes se détachant 

du Giétroz. […] après 17 minutes une masse d’eau d’une 

hauteur de 35 mètres couvrirait Martigny-Bourg. […] tous 

ces ouvrages géants ont été réalisés à l’insu des dangers que 

recèle la nature qui les entoure. […] les nombreuses catas-

trophes […] devraient inciter à la création de commissions 

d’experts […] chargées de déceler, inventorier les dangers 

et proposer des mesures de nature à les éviter. »214 De tout 

temps, la montagne valaisanne a en effet engendré des  

calamités telles que celles de 1345, 1595, 1818, où, par un 

207  « M. Wahlen parle aux travailleurs italiens en Suisse », in La Liberté, 

27 septembre 1965.

208  Ibidem.

209  MEYER SABINO 2002, p. 151.

210  « La justice valaisanne enquêtera hors de toute exigence étrangère », 

in La Tribune de Genève, 30 septembre 1965.

211  Cela représente en moyenne le salaire annuel d’un ouvrier en 1965.

212  « M. Storchi évoque la tragédie de Mattmark devant la Chambre 

italienne », in Journal de Montreux, 29 septembre 1965.

213  Un postulat invite une autorité à étudier l’opportunité de prendre 

une mesure ou de faire une proposition dans un domaine particulier 

et de dresser un rapport.

214  « La tragédie de Mattmark au Grand Conseil valaisan », in Journal de 

Montreux, 11 novembre 1965.
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phénomène identique à celui de Mattmark, les glaciers sus-

pendus de Crête-Sèche et du Giétroz ont rompu leur base 

et provoqué des inondations dans les régions d’Entremont 

et de Martigny.

Les fléaux naturels ont bien évidemment des retombées 

pour les politiciens215. La visite de Ferdinando Storchi ou 

les interventions de Roger Bonvin sont réfléchies, car ils 

savent que la tragédie va avoir un impact médiatique im-

portant. Déjà, le « voyage compassionnel »216 de Napoléon 

III, lors des crues de la Loire et du Rhône en 1856, re-

vient à « inaugurer une nouvelle manière de traiter média-

tiquement les grandes catastrophes »217, une catastrophe 

naturelle prenant le dessus dans les agendas politiques et 

retenant l’attention du public durant un certain temps. La 

routine politique s’interrompt provisoirement et les poli-

ticiens les plus en vue se déplacent pour commenter et 

interpréter le désastre. Ils en profitent pour faire passer 

des messages ou des idées nouvelles, et lancent des appels 

à la solidarité au bénéfice des victimes218, car la présence 

immédiate d’un représentant du pouvoir procure un statut 

spécial à celles-ci. La presse suit de près les politiciens, 

scrutant leurs faits et gestes, donnant un retentissement 

international au fait divers, au risque que celui-ci prenne 

une ampleur disproportionnée et ne révèle d’autres enjeux 

plus importants219 : « De nos jours, les catastrophes figurent 

parmi les situations qui semblent appeler le plein exercice 

du pouvoir et constituent donc une mise à l’épreuve de 

celui-ci. »220

La réaction des autorités après une catastrophe, une fois 

que toutes les mesures d’urgence pour porter secours aux 

victimes ont été prises, est de rassurer la population et 

d’apporter du réconfort aux familles touchées. Il faut ré-

pondre aux interrogations, forger un point de vue sur la 

catastrophe dans l’opinion publique et couper court aux 

rumeurs qui peuvent se développer dans un climat émo-

tionnel à vif, surtout quand une majorité des victimes est 

étrangère. Le Conseil fédéral doit faire passer un message 

rassurant tout en affirmant son autorité sur son territoire. 

Le cas de Mattmark est l’illustration parfaite d’une catas-

trophe, dont les effets débordent des frontières d’un Etat. 

Les deux gouvernements impliqués s’affairent alors à per-

suader la population du caractère imprévisible de la catas-

trophe, que toutes les mesures de sécurité, techniques et 

humaines, avaient été prises et que la justice suit son cours 

pour déterminer les éventuelles responsabilités. Mais pour 

cela, il reste encore à convaincre la presse, assurer la sta-

bilité de l’ordre social et éviter de donner des arguments à 

l’opposition d’extrême gauche.

Le péril communiste
Les années 1960 sont caractérisées dans le monde, et en 

Europe particulièrement, par de fortes tensions entre deux 

blocs ennemis qui se font face depuis la Seconde Guerre 

mondiale : d’un côté, le monde communiste, dont le fer de 

lance est l’U.R.S.S. et ses satellites d’Europe de l’Est, et de 

l’autre, le monde « libre », capitaliste et libéral, incarné par 

les Etats-Unis et ses alliés, en particulier les Européens de 

l’Ouest. Chaque pays choisit ou est forcé de s’aligner sur 

l’une ou l’autre des superpuissances, tout en étant traversé, à 

l’interne, par les deux courants de pensée. Le gouvernement 

italien de droite doit ainsi faire face à une ferme opposition 

communiste et, à plusieurs reprises en difficulté, il risque 

de basculer à l’extrême gauche. Il doit s’allier parfois avec 

la gauche modérée, socialiste. La Suisse, qui connaît moins 

d’opposition, craint « le péril rouge » d’une façon para-

noïaque. Elle voit donc d’un mauvais œil l’arrivée de députés 

communistes italiens sur les lieux de la catastrophe, comme 

l’indique une lettre anonyme reproduite le 8 septembre 

215  WALTER 2002, p. 49.

216  ALLARD, LABEUR 2009, p. 183.

217  Ibidem.

218  FAVIER, PFISTER 2007, p. 121.

219  P. Allard, « Secours, indemnisations, réparations avant la générali-

sation des secours. L’exemple des inondations d’Arles entre 1755 et 

1856 », in FAVIER, PFISTER 2007, p. 257.

220  QUENET 2003, p. 97.
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1965 dans Le Confédéré, le journal radical valaisan.

En Suisse, « on ne cache pas sa surprise »221 au sujet de 

l’initiative prise par le Parlement italien, sur proposition 

du parti communiste, de demander au gouvernement 

suisse une enquête approfondie sur l’origine et les respon-

sabilités de la catastrophe de Mattmark, ainsi que la parti-

cipation d’experts italiens. Cela ne manque pas de susciter 

« l’indignation au Palais fédéral devant l’exploitation poli-

tique de la tragédie »222. Conformément à l’ordre juridique 

suisse, l’enquête est entre les mains du procureur général 

du Valais et du juge d’instruction de 

Viège, qui seuls sont compétents. Si 

les autorités judiciaires valaisannes dé-

sirent faire appel à des experts suisses 

ou étrangers, « c’est à elles seules d’en 

décider »223. A Berne, les députés et 

les sénateurs s’indignent des suppo-

sitions que la procédure ne pourrait 

être conduite en Suisse avec l’objec-

tivité nécessaire : « Il apparaît égale-

ment inadmissible, pendant que l’en-

quête est en cours et avant que l’on en 

connaisse les résultats, que des soup-

çons soient émis sur la responsabilité 

civile et pénale. »224 Ils rappellent d’ailleurs qu’en sus des  

cinquante-six travailleurs italiens, vingt-quatre Suisses, 

sept ressortissants d’autres nations et un apatride ont trou-

vé la mort à Mattmark : « On estime au Palais fédéral qu’il 

serait extrêmement regrettable que la catastrophe soit ex-

ploitée à des fins politiques au lieu de faire preuve d’une 

solidarité dans le malheur commun. »225

Ainsi, sur les lieux du drame, des « agitateurs »226 commu-

nistes seraient présents : « Als Schweizer muss man sich 

die Frage stellen : Wieso sind diese unsauberen Elemente 

in unser Land hineingelassen worden? »227 Une déléga-

tion du Parti communiste italien (PCI), conduite par le 

député italien Franco Busetto, est venue de Rome pour 

s’occuper des problèmes des ouvriers, mais leur présence 

« commence à peser »228, car « on les trouve désormais 

partout »229 : dans les chambrées des ouvriers, sur les 

places, pendant les colloques auxquels participent les 

(Le Confédéré, 8 septembre 1965)

221  QUENET 2003, p. 97.

222  « Indignation au Palais fédéral devant l’exploitation politique de la 

tragédie », in Le Démocrate, 9 septembre 1965.

223  Ibidem.

224  Ibidem.

225  Ibidem.

226  « Kommunisten in Mattmark und unsere Fremdpolizei », 

 in Appenzeller Zeitung, 9 septembre 1965.

227  Ibidem. Traduction : « En tant que Suisse, on doit se poser la 

question : pourquoi ces éléments malpropres ont-ils été autorisés  

à entrer dans notre pays ?  ».

228  « Lezione di comportamento », in Il Mattino, 3 septembre 1965.

229  Ibidem.
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familles. Ils organisent des réunions et diffusent des commu-

niqués. Des journaux italiens, repris par la presse valaisanne, 

demandent d’ailleurs un meilleur respect de la douleur des 

familles des victimes et un peu de discrétion. A la différence 

de la délégation du PCI, le député socialiste italien Loris For-

tuna visite les émigrés « sur la pointe des pieds »230. Selon ll 

Mattino, les syndicats suisses feraient aussi preuve d’un fair-

play que les communistes ne montrent pas231.

L’ anticommunisme constitue l’un des fondements majeurs 

de la politique étrangère suisse pendant tout le XXe siècle232. 

Et comme l’Italie devient un enjeu important de la guerre 

froide, à cause de l’influence importante du PCI233, la Suisse 

se méfie d’une part de ces immigrés, dont elle a besoin mais 

qu’elle soupçonne d’appartenir aux mouvements « subver-

sifs », et d’autre part ne souhaite pas que son voisin, étant 

à l’Ouest, s’aligne de l’autre côté du rideau de fer. Dès l’ac-

cord de 1948, le gouvernement helvétique facilite à une par-

tie des Italiens, ceux qui semblent soutenir la Démocratie 

chrétienne (DC) anticommuniste, l’exercice des droits poli-

tiques dans leur pays. Des trains spéciaux permettent le re-

tour gratuit au pays lors des élections italiennes de 1953, 

1958 et 1963, année où 35 à 40 % des émigrés titulaires 

des droits de vote rentrent chez eux les exercer234. De son 

côté, l’Italie exporte son trop-plein de main-d’œuvre pour 

maintenir l’ordre social sur son territoire, mais le pouvoir 

en place craint toujours que les immigrés soient manipulés 

par les communistes. Il est certain que les immigrés ont de 

quoi en vouloir au gouvernement, puisqu’ils sont obligés de  

s’expatrier pour trouver du travail235. Pourtant, c’est un  

premier gouvernement de centre gauche, dit Moro, qui di-

rige le pays jusqu’en juillet 1964, avec une entrée remar-

quée des socialistes, et ce malgré l’opposition des USA et 

du Vatican236. Les deuxième et troisième gouvernements 

Moro (1964-1968) sont entravés par de nombreuses grèves 

en mars 1965 puis par des troubles estudiantins237 qui se 

poursuivent jusqu’en 1968 et se terminent avec le « mai ram-

pant » de 1969238. Le Parti socialiste italien (PSI) se divise et 

les courants internes se multiplient au sein de la Démocratie 

chrétienne (DC)239. Ce système permet au parti communiste 

de gagner des voix et de l’influence en Italie, mais également 

à l’étranger, au travers des immigrés240. En Italie s’instaure 

alors une sorte de « bipartisme imparfait »241 entre la DC, 

toujours continûment au pouvoir, et un PCI, lié à Moscou, 

dans l’opposition.

La Suisse repose depuis 1959 sur un système de gouverne-

ment qui représente les grands courants politiques du pays, 

basé sur le consensus qui intègre le parti socialiste et les re-

présentants des syndicats. Une concordance et une propor-

tionnalité sont respectées, introduisant une représentation 

presque proportionnelle au sein du gouvernement242 et lui 

donnant une grande stabilité243. Néanmoins, la politique 

suisse adopte un mouvement de repli vis-à-vis de l’étranger, 

une forme de « défense spirituelle du pays »244. L’ armée oc-

cupe une place importante et une discrimination touche les 

communistes ; quant au parti socialiste, il se range du côté 

des partis bourgeois. L’ obsession de la pénétration commu-

niste par ces immigrés fait partie intégrante des politiques 

migratoires suisses245.

230  « Lezione di comportamento », in Il Mattino, 3 septembre 1965.

231  Ibidem.

232  GERARDI 2007, p. 534.

233  Idem, p. 536.

234  PIGUET 2004, p. 17.

235  CRAINZ 2007, p. 165.

236  Idem, p. 33.

237  Idem, p. 240.

238  Cette période ouvre « la voie d’une profonde et très violente crise de 

la République italienne », avec notamment les « années de plomb » 

faites d’attentats terroristes. Voir LAZAR 2009.

239  Idem, p. 34.

240  CRAINZ 2007, p. 242.

241  GALLI 1966.
242  BOUQUET 2005, p. 122.

243  WALTER 2010, pp. 79-83.

244  MARCO JORIO, « Défense spirituelle », in Dictionnaire historique de la 

Suisse (DHS), www.hls-dhs-dss.ch/textes/f/F17426.php, version du 

09.09.2010.

245  COLUCCI 2008, p. 182.
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LA SOLIDARITÉ

Premières initiatives
Immédiatement après l’annonce du drame, des messages 

de sympathie affluent du monde entier. La Société suisse 

des entrepreneurs adresse ses condoléances aux entre-

prises frappées. Le comité directeur de la Fédération 

suisse des ouvriers du bois et du bâtiment (FOBB)246 

rend hommage aux victimes et se penche sur les consé-

quences d’une telle tragédie. Pax Christi, mouvement 

catholique international pour la paix, souhaite que le 

peuple suisse apprécie mieux, désormais, « l’immense 

tribut qu’il doit aux travailleurs étrangers et qu’il leur 

voue à jamais son affection et sa gratitude »247. L’ Asso-

ciation pour la protection antiaérienne de l’Allemagne 

fédérale offre l’envoi d’un détachement de chiens de sau-

vetage pour des opérations de secours, mais cette aide 

est déclinée, car elle ne convient pas aux conditions par-

ticulières de Mattmark248.

L’ accident suscite surtout une très grande émotion dans 

le public et produit un élan de solidarité important, en 

particulier en Suisse et en Italie. D’une manière géné-

rale, la presse et les médias se mobilisent fortement. De 

nombreuses actions spontanées émergent de partout. Le 

public suisse répond largement aux appels de la Chaîne 

du bonheur, de la Croix-Rouge suisse ou de l’Œuvre 

suisse d’entraide ouvrière. Cependant, comme ces col-

lectes éveillent parfois le sentiment que les familles des 

victimes sont abandonnées à leur sort et à la charité 

publique, l’Union syndicale suisse adresse aux organi-

sations syndicales de l’étranger des précisions sur les 

prestations sociales suisses en faveur des victimes et de 

leurs survivants, « pour prévenir tout malentendu »249. 

Les cantons suisses participent également à l’effort  

financier par de nombreux dons. Le Canton de Genève 

verse par exemple une somme de 10 000 francs250. Les 

sociétés locales collectent des fonds et organisent des  

(Il Corriere, n° 37, 12 septembre 1965, p. 9)

246  La FOBB est le principal syndicat de la construction en Suisse.

247  « L’entraide humaine n’est pas un vain mot », in La Nouvelle Revue de 

Lausanne, 3 septembre 1965.

248  Ibidem.

249  « L’aide aux victimes de Mattmark », in Solidarité, 17 septembre 1965.

250  « Dons du canton et de la ville de Genève », in La Liberté,  

2 septembre 1965.
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tournois sportifs, alors que des artistes offrent le profit 

de la vente de leurs œuvres. En Italie, Milan offre 5 mil-

lions de lires251. La totalité des dons, qui dépassent les 

20 millions de francs252, témoignent de l’impact de la catas-

trophe auprès du public.

Depuis l’existence d’Etats capables de subvenir aux familles 

des victimes de catastrophes naturelles, l’exercice de la so-

lidarité s’est organisé. Désormais, les secours ne reposent 

plus seulement sur les communautés et ses habitants. La 

solidarité entre les cantons helvétiques, comme celle expri-

mée lors de collectes privées, contribue à forger l’identité 

nationale suisse253. Il peut s’agir soit d’une assurance visant 

à prévenir les risques de vulnérabilité, soit, après la catas-

trophe, d’une entraide solidaire, d’un appel à la collecte de 

fonds privés, avec La Chaîne du bonheur, ou alors des aides 

directes de l’Etat. Ces formes d’organisation remettent en 

cause les formes de solidarités traditionnelles destinées aux 

plus pauvres. En fait, la mise en place de dispositifs d’as-

surance par l’Etat n’efface pas l’entraide communautaire, 

mais vient compléter les collectes privées, l’aide financière 

ne permettant en aucun cas de compenser la perte d’une vie 

humaine254. Ces aides maintiennent l’ordre social et déve-

loppent le sentiment d’appartenance à un même groupe, à 

une même nation. Elles visent à créer un élan de solidarité 

entre les individus, entre des communautés qui n’ont pas 

forcément de points communs.

Lors de l’éboulement de Goldau en 1806, la solidarité confé-

dérale se met déjà en place : on fait alors appel subsidiaire-

ment à l’aide des cantons et des communes255. A partir de la 

Constitution de 1848, un niveau supplémentaire s’ajoute : 

l’intervention directe de l’Etat fédéral256. En 1965, l’envoi 

de l’armée dans la vallée de Saas rappelle aux populations 

que la Confédération permet une assistance accrue dans 

l’organisation des secours et fournit des moyens supérieurs 

aux seuls cantons qui demeurent inévitablement dépourvus 

face aux grandes catastrophes. La solidarité qui se manifeste 

au travers des dons privés favorise également le sentiment 

national. Cette action existe en Italie et en Suisse, mais se 

manifeste par des canaux de collectes différents.

La Chaîne du bonheur
La Chaîne du bonheur, née d’une émission de la Radio 

Suisse Romande au lendemain de la Seconde Guerre 

mondiale, est créée en octobre 1946. Roger Nord-

mann257 et Paul Vallotton258, avec l’aide de Jack Rol-

lan259, en sont les initiateurs. L’ émission a pour but de 

collecter des dons en faveur des victimes de catastrophes 

ou de la guerre, que ce soit en Suisse ou à l’étranger. 

Fondée sur la générosité des auditeurs, elle prend une 

dimension internationale chaque fois que des circons-

tances exceptionnelles le justifient, comme lors de la 

catastrophe minière de Marcinelle (1956) ou de la rup-

ture du barrage de Malpasset (1959). Au travers de cam-

pagnes de solidarité lancées sur les ondes des radios et 

télévisions de la Société Suisse de Radiodiffusion (SSR) 

et par d’autres médias, la Chaîne du Bonheur appelle la 

population suisse à verser des dons pour des buts précis. 

Les auditeurs se retrouvent dans une émission « frater-

nelle, amicale et chaleureuse »260, qui leur devient fami-

lière. Les récoltes de fonds ou de biens affluent. La radio 

251  « Milan donne 5 millions de lires aux familles des victimes 

italiennes », in La Liberté, 2 septembre 1965.

252  Francs en valeur de l’an 2000.

253  PFISTER 2000, p. 168.

254  FAVIER, PFISTER 2007, pp. 9-12.

255  PFISTER 2000, p. 168.

256  Ibidem.

257  Roger Nordmann (1919-1972) est reporter à Radio-Lausanne dès 

1945. En 1955, il fonde le Bureau d’études publicitaires à Lausanne.

258  Paul Vallotton (1919-2010), juriste, comédien et metteur en scène, 

travaille dès 1945 à Radio-Lausanne comme chef du service des 

reportages. En 1950, il devient directeur de la coordination des 

programmes de la Radio Télévision Suisse Romande.

259  Jack Rollan (1916-2007), humoriste, chansonnier, éditeur, est  

engagé dès 1943 à Radio-Lausanne comme animateur.

260  NORDMANN 1983, pp. 35-55.
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tisse des liens, crée une solidarité entre les personnes.  

Pour Roger Nordmann, « en Suisse et en Europe, des 

millions d’auditeurs ont pu dire que la justice et la cha-

rité constituent la patrie suprême de tous les hommes de 

bonne volonté »261.

Le 3 septembre 1965, ce sont déjà plus de 400 000 

francs qui ont été récoltés à la suite de l’appel lancé sur 

les ondes. Le cirque Knie donne des représentations à 

Genève et à Sion en faveur des familles des victimes, et 

verse une partie de ses recettes à la Chaîne du Bonheur. 

Les fonds récoltés sont spécialement affectés à l’instruc-

tion des enfants des victimes262. Le 7 septembre au soir, 

les dons atteignent 1 005 000 francs : « Cette somme for-

midable traduit assez bien l’élan de générosité qui a ani-

mé notre pays. »263 Au final, ce sont 2 256 000 francs qui 

sont recueillis264.

(Nouvelliste du Rhône, 1er septembre 1965, p. 9)

261  Idem.

262  « Plus de 400 000 francs récoltés déjà par la ‘Chaîne du Bonheur’ », 

in Tribune de Lausanne, 4 septembre 1965.

263  « 1 005 000 francs pour les familles sinistrées de Mattmark »,  

in Journal et Feuille d’Avis du Valais et de Sion, 8 septembre 1965.

264  Soit plus de 10 millions de francs (indexés à la valeur du franc 

suisse en l’an 2000).
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La souscription de La Stampa

Les Italiens de Suisse ou émigrés dans d’autres pays se co-

tisent par le biais des colonies italiennes ou par les églises et 

leurs cercles organisés. La colonie italienne d’Aubonne fait 

par exemple parvenir au journal La Stampa sa récolte de fonds 

de 25  845 lires265. Les travailleurs italiens, qui connaissent la 

« dure vie de l’émigré, avec ses nostalgies, ses fatigues et ses 

terribles dangers »266, participent pleinement à l’effort.

En Italie, c’est par la presse que la solidarité se manifeste le 

plus. La Stampa, un des grands quotidiens italiens, lance une 

souscription, comme cela avait été déjà le cas lors de la catas-

trophe du Vajont. La Stampa paraît à Turin et dépend de la fa-

mille industrielle Agnelli, patronne de la grande marque au-

tomobile italienne FIAT. Elle cherche à reconquérir l’opinion 

des ouvriers des usines FIAT, en partie de récents immigrés 

d’Italie du Sud, dont une majorité est lectrice du quotidien 

communiste L’ Unità. En 1965, La Stampa est un des premiers 

quotidiens d’Italie. Il se vend en moyenne à 375 000 numé-

ros, sans compter les 175 000 de son édition du soir, Stampa 

Sera. Il est indépendant de la Démocratie chrétienne et du 

centre gauche au pouvoir. Le journal lance sa souscription 

le 1er septembre et la clôt le samedi 10. Des dons continuent 

d’affluer jusqu’à la fin de l’année. Plus de 94 640 000 lires 

sont récoltées et redistribuées aux familles des victimes267. 

Parmi les importants donateurs, on trouve : FIAT qui verse 

10 millions de lires, auxquelles se rajoutent 5 autres millions 

de la part de ses dirigeants et de son personnel ; les grands 

instituts financiers turinois avec 20 millions ; Olivetti, 3 mil-

lions ; Lancia et Pininfarina, 1 million chacun268. Beaucoup 

de petits montants sont aussi récoltés, de quelques milliers de 

lires parfois. Une première somme de 500 000 lires est versée 

dès le 1er septembre à chacune des familles touchées par le 

deuil269. Un deuxième versement identique est effectué aux 

quarante-huit orphelins quelques jours plus tard, suivi d’un 

troisième pour seize familles particulièrement dans le besoin. 

Le 19 décembre, quand La Stampa solde ses comptes, elle 

distribue et publie les noms et les montants des bénéficiaires. 

De 1 million à 3 280 000 lires sont versées aux familles et un 

dernier versement de 70 000 lires pour chacun des orphelins 

est exécuté à Noël. La Stampa rappelle qu’en moins d’une 

semaine, une première aide financière a été distribuée sans 

que les familles ne touchent d’autre argent des assurances 

ou des entreprises270. Parallèlement à La Stampa, Il Corriere 

della Sera, grand journal milanais, ouvre avec succès, via La 

Domenica del Corriere, une souscription en Italie.

La Fondation suisse de Mattmark s’occupe de centraliser les 

dons sur le territoire helvétique271.

La Fondation suisse de Mattmark
Le 29 octobre 1965 est constituée la Fondation suisse de 

Mattmark qui a pour but, selon ses statuts, de récolter et cen-

traliser les nombreux dons qui affluent, plus de 3 millions de 

francs suisses, et de les redistribuer de façon équitable aux 

familles des victimes272. L’ Office fédéral du registre du com-

merce à Berne accepte l’utilisation du terme « suisse » dans la 

raison sociale de la fondation en mars 1966273, même si les 

donateurs peuvent être de toute origine et que l’ambassade 

italienne est partie prenante.

265  « Non dimentichiamoli », in La Stampa, 17 septembre 1965.

266  Ibidem.

267  « Non dimentichiamoli », in La Stampa, 19 décembre 1965.

268  Ibidem.

269  Ibidem.

270  Ibidem.

271  AEV, Secrétariat du DTP, Fondation suisse de Mattmark, 1965-1973.

272  « La Fondation Suisse de Mattmark s’est constituée hier soir à 

Sion », in Feuille d’Avis de Lausanne, 30 octobre 1965.

 La dissolution de la fondation sera prononcée à la fin de l’année 

1988, les derniers carnets d’épargne destinés aux orphelins, arrivés 

alors à l’âge de leur majorité, ayant été libérés. Le solde final des 

récoltes des dons sera versé à la Chaîne du bonheur pour d’autres 

œuvres caritatives. Voir AEV, Secrétariat du DTP, Fondation suisse 

de Mattmark, 1965-1973, « Procès-verbal du Conseil de la Fondation 

suisse de Mattmark, séance du 25 novembre 1988 ».

273  Idem, « Procès-verbal du Conseil de la Fondation suisse de  

Mattmark, séance du 26 août 1966 », « Acte de fondation ».
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les enfants des victimes nés après le 1er janvier 1946. 

Les veuves des ouvriers décédés à Mattmark et les  

familles des ouvriers célibataires, soutiens uniques des 

(Nouvelliste du Rhône, 30 octobre 1965, p. 1)

274  AEV, Compte rendu des séances du Grand Conseil, séance du  

vendredi 3 septembre 1965, p. 153.

275  Idem, p. 154.

276  « Pour les victimes de Mattmark », in Syndicalisme, 12 novembre 

1965.

277  AEV, Secrétariat du DTP, Fondation suisse de Mattmark, 1965-1973, 

« Acte de fondation ».

278  Idem, « Rapport du Département fédéral de l’intérieur, Berne ».

279  Idem, « Procès-verbal du Conseil de la Fondation suisse de 

Mattmark, séance du 26 août 1966 ».

La fondation est présidée par  

Marius Lampert, lui-même président 

du Conseil d’Etat du Canton du Valais. 

Cela souligne bien la volonté de la part 

du Canton de prendre en main la récolte 

et la distribution des dons. M. Lampert 

promet : « Une commission […] aura 

pour tâche d’assurer, en coordination 

avec les institutions qui ont pris l’ini-

tiative de souscriptions en faveur des 

sinistrés, l’application de cette somme 

[100 000 francs] et de celles que l’Etat 

aura reçues »274, et que « les sommes qui 

seront remises soient assurées d’arriver 

aux familles et distribuées honnêtement »275.

Le conseil de fondation de la Fondation suisse de  

Mattmark est formé des représentants du Canton du  

Valais, de la Croix-Rouge suisse, de la Société Suisse 

de Radiodiffusion et Télévision (SSR), de la Chaîne du  

Bonheur, de l’Union syndicale suisse (USS), de la Confé-

dération des syndicats chrétiens suisses, des Forces 

Motrices de Mattmark S.A., d’Elektrowatt AG et de 

l’ambassade italienne à Berne. La fondation encourage 

en particulier la formation professionnelle des enfants 

des victimes, notamment par l’octroi de bourses276. Elle 

est sous la surveillance de la Confédération helvétique, 

selon une décision du Département fédéral de l’inté-

rieur277. Elle lui établit d’ailleurs des rapports278.

La Fondation suisse de Mattmark dispose de fonds qui 

dépassent les 3 millions de francs au 30 juin 1966279. 

Le conseil de fondation, réuni à Sion en automne 1965, 

décide entre autres de créer des livrets d’épargne pour 
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parents ou des plus jeunes frères et sœurs, reçoivent des 

contributions divisées en six versements semestriels. Des 

chèques spéciaux sont attribués pour de jeunes infirmes, 

fils et filles de victimes. Pour assurer une répartition 

équitable des dons, le conseil établit un dossier pour 

chaque famille et tient compte des critères familiaux, so-

ciaux et économiques.

Deux millions de francs sont distribués de 1965 à 1966. 

Le solde est utilisé pour l’assignation de bourses d’études 

et de formation professionnelle ou pour des aides extraor-

dinaires. Des huitante-huit victimes, trente-sept sont céli-

bataires, douze mariés et sans enfants, trente-neuf mariés 

avec enfants. Ces derniers laissent huitante et un orphe-

lins, tous mineurs280. Le 10 décembre 1965, la fondation 

décide de verser aux familles une partie des sommes re-

cueillies comme « cadeau de Noël »281. Une répartition 

arithmétique des dons ne pouvant être envisagée282, elle 

décide de tenir compte des « prestations supplémentaires » 

dont bénéficient les familles des victimes italiennes, du fait 

de la répartition des collectes des journaux italiens, même 

si les sommes recueillies sont « notoirement inférieures à 

ce qui avait été primitivement prévu »283 selon le consul 

d’Italie à Lausanne, Paolo Angelini Rota. Celui-ci souligne 

que les « deux journaux italiens [La Stampa et Il Corriere 

della Sera] sont les seuls ayant pris une telle initiative et 

que le but des donateurs était d’aider les familles des vic-

times italiennes »284, mais il reconnaît que « les sommes 

perçues par les familles des victimes italiennes ont souvent 

placé ces dernières dans une situation plus avantageuse, 

dont il importe de tenir compte en répartissant les fonds 

dont dispose la fondation »285. Des représentants italiens 

sont intégrés dans le conseil de cette fondation pour cal-

mer les ardeurs de l’opinion publique italienne. Paolo  

Angelini Rota informe d’« une action [en justice] des fa-

milles italiennes, dans le cadre de la juridiction suisse et en 

application des lois de procédure du canton du Valais »286.

De manière générale, la Fondation suisse de Mattmark est 

bien perçue par le grand public. Les médias relaient régu-

lièrement des articles sur sa création et ses actions. Cepen-

dant, elle suscite également des interrogations, notamment 

en ce qui concerne d’autres accidents du travail. La mère 

d’un ingénieur décédé au cours du chantier lui demande 

par exemple, dans une lettre datée du 12 décembre 1965 : 

« Serait-il possible que la Fondation Mattmark ‘adopte’ 

d’autres victimes ? »287 Elle pose ainsi la question de la lé-

gitimité d’une différence de traitement entre les familles 

des accidentés « individuels », « solitaires et anonymes », et 

celles des personnes décédées « collectivement » lors d’une 

catastrophe.

Assurances et syndicats
Assurances sociales
S’il n’est pas nécessaire d’avoir retrouvé le corps de la 

victime pour avoir droit aux premières prestations ver-

sées, les recherches se poursuivent, car la constitution du 

dossier peut être compliquée pour les familles. La presse 

italienne met en effet la pression sur les assurances pour 

accélérer le versement des indemnités, des rumeurs cir-

culant sur leur retard, voire sur leur paiement même288. 

Tous les sinistrés étaient assurés auprès de la CNA/SUVA.  

280  « Quatrocento millioni alle vittime di Mattmark », in L’ Avvenire d’Italia, 

28 août 1966.

281  « Erste Zahlungen der Stiftung Mattmark », in Tages-Anzeiger,  

11 décembre 1965.

282  AEV, Secrétariat du DTP, Fondation suisse de Mattmark, 1965-1973, 

« Procès-verbal du Conseil de la Fondation suisse de Mattmark, 

séance du 26 août 1966 ».

283  Ibidem.

284  AEV, Secrétariat du DTP, Fondation suisse de Mattmark, 1965-1973, 

« Procès-verbal du Comité de direction de la Fondation suisse de 

Mattmark, séance des 22 et 23 août 1966 ».

285  Ibidem.

286  Ibidem.

287  AEV, Secrétariat du DTP, Fondation suisse de Mattmark, 1965-1973.

288  « Sollecito risarcimento alle famiglie delle vittime », in La Voce  

Repubblicana, 4 septembre 1965.
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Les avis les plus contradictoires se répandent dans les mé-

dias au sujet de la manière dont les victimes et leurs survi-

vants sont assurés. Dans la réalité, les travailleurs étrangers 

et leurs familles sont assimilés aux citoyens helvétiques : la 

veuve reçoit 30 % du salaire que l’assuré a gagné durant l’an-

née précédant l’accident. Toutefois, son gain annuel n’est pris 

en considération que jusqu’à concurrence de 15 000 francs 

et les rentes de survivants ne peuvent 

dépasser 60 % du total du gain annuel. 

Comme toutes les victimes étaient éga-

lement assurées auprès de l’AVS, les 

veuves ont droit à une rente, à moins 

qu’elles soient âgées de moins de 40 

ans et n’aient pas d’enfants. Quant aux 

enfants, ils touchent des rentes d’orphe-

lins jusqu’à l’âge de 18 ans ou, s’ils sont 

en apprentissage ou aux études, jusqu’à  

25 ans au plus tard290.

De nombreuses familles, suisses ou 

étrangères, ont payé chèrement la 

construction des grands barrages alpins 

par la perte d’un de leur proche et par-

fois sans que des aides ne compensent 

totalement les pertes financières qui 

en découlent. En Suisse, durant l’an-

née 1964, 433 personnes trouvent la 

mort dans des accidents du travail291. 

Un courrier du 2 octobre 1965 adressé 

à Roger Bonvin292 souligne que les fa-

milles de tous les accidentés travaillant 

sur les grands barrages devraient béné-

ficier d’une prestation financière, car les 

compensations reçues des assurances 

sociales ne sont pas suffisantes pour s’en 

Le 9 septembre, la caisse verse donc les premières indemni-

tés. Et le 10 octobre, presque toutes les demandes de répara-

tion de dommages sont réglées. Les montants versés s’élèvent 

à 8 millions de francs, dont 4,5 millions aux entreprises et 

2,7 millions à Swissboring S.A. Le bruit court que les indem-

nités payées aux familles sont réduites par les collectes de 

dons volontaires, mais cette information est erronée289.

(Nouvelliste du Rhône, 6 novembre 1965, p. 24)

289  « La SUVA a versé 8 millions de francs aux familles des victimes de 

Mattmark », in Journal du Jura, 26 octobre 1965.

290  « Que toucheront les familles des disparus de Mattmark »,  

in La Nouvelle Revue de Lausanne, 4 septembre 1965.

291  « Après une catastrophe», in Conquête, 30 octobre 1965.

292  Ibidem.
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sortir. L’ expéditrice s’étonne d’ailleurs qu’en pareils cas des 

sommes soient allouées aux victimes collectives d’une ca-

tastrophe, alors qu’elle n’a rien reçu pour la mort de son 

mari, pourtant aussi décédé sur un chantier de barrage, 

celui de la Grande-Dixence : « Il vaut donc mieux, pour 

l’avenir de sa famille, mourir lors d’une catastrophe que 

dans un accident banal se disent surtout les parents de ces 

victimes anonymes. »293 Les survivants d’une catastrophe 

devraient être assurés par les institutions sociales, et non 

dépendre uniquement de la charité : « Il faut revoir sérieu-

sement et améliorer toute cette partie de la législation so-

ciale. Cela éviterait de baser l’avenir d’une famille décimée 

sur les économies de ses proches ou sur les sommes ré-

coltées par une collecte nationale suivant que son soutien 

est mort dans un accident de travail banal ou lors d’une 

catastrophe nationale. Les collectes quant à elles seraient 

réservées aux cas où il n’y pas d’assurances. »294 Les crédits 

votés par les pouvoirs publics en faveur de Mattmark sont 

le premier pas d’une révision des règlements de la CNA/

SUVA et de l’AVS concernant les victimes d’accidents mor-

tels : « Car si l’on peut être reconnaissant aux autorités de 

leurs dons, ces gestes paraissent bien constituer, en fait, 

l’aveu officiel que les prestations de nos assurances aux 

survivants des victimes d’accidents sont insuffisantes. »295

Syndicats
Sur les chantiers de Suisse s’applique la « Paix du tra-

vail », selon l’accord de 1937 qui règle les relations entre 

les travailleurs et le patronat, un capitalisme organisé et 

régulé296. La grève, comme moyen de pression, n’est pas 

utilisée mais remplacée par des négociations entre les syn-

dicats, acceptés comme partenaires depuis que l’Union 

syndicale suisse (USS) a rejeté le communisme en 1936 

déjà. Prévenant une lutte des classes, ces dispositions en-

gendrent une paix sociale et permet à la Suisse de s’affi-

cher comme un pays stable, sans conflits à part quelques 

rares grèves297, ni extrémisme298, ce qui lui donne un avan-

tage certain face aux autres pays299. Les contrats collectifs 

sont obligatoires depuis 1943300. Un « néo-corporatisme » 

prend place durant la guerre froide, et les syndicats sont 

considérés comme des garants de l’ordre public301. Ils va-

lorisent les conventions collectives de façon à améliorer les 

conditions du travail302.

Après la Seconde Guerre mondiale, les syndicats s’efforcent 

de faire « souvent obstacle à l’installation des étrangers »303, 

par peur d’une concurrence de la main-d’œuvre étrangère 

vis-à-vis des Suisses. En 1958, l’USS et la Fédération des 

sociétés suisses d’employés poussent finalement le Conseil 

fédéral à énoncer les lignes de sa politique en matière 

d’accueil des étrangers dans une période de surchauffe 

économique et d’absence de politique d’intégration des 

étrangers. Le gouvernement entend veiller aux effets démo-

graphiques et limiter les permis d’établissement délivrés. 

« Il prendra en compte les intérêts économiques du pays et 

évitera que les étrangers ne provoquent des tensions sur le 

marché du travail et des répercussions sur le niveau des sa-

laires ; sans oublier les dangers liés à l’Ueberfremdung. »304 

« Cette attitude hostile aux étrangers irritait les syndicats 

italiens »305, car le concept d’Ueberfremdung apparaît même 

dans le programme en allemand de l’USS en 1960306.  

293  « Après une catastrophe», in Conquête, 30 octobre 1965.

294  Ibidem.

295  «Il n’en est pas de même lors des accidents isolés », in Gazette de 

Lausanne, 6 octobre 1965.

296  WALTER 2010, p. 24.

297  BOUQUET 2005, p. 117.

298  LOGEAN 2000, p. 31.

299  WALTER 2010, p. 26.

300  BOUQUET 2005, p. 117.

301  DEGEN 2006, p. 192.

302  Idem, p. 196.

303  Idem, p. 213.

304  ARLETTAZ 2004, pp. 126-127.

305  Ibidem.

306  DEGEN 2006, p. 213.
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D’ailleurs, en janvier 1965, l’USS demande un plafon-

nement à 500 000 travailleurs étrangers en moyenne an-

nuelle307. Et quand les partis xénophobes prennent le de-

vant de la scène à la fin des années 1960, les syndicats sont 

démunis : « Une partie de leur base n’était plus d’accord 

avec leur prise de position contre l’initiative Schwarzen-

bach qui préconisait d’utiliser des moyens extrêmes. »308 

Cette situation explique la longue difficulté d’intégra-

tion des étrangers dans les syndicats. L’ incompréhension 

mutuelle, la xénophobie et la peur du communisme do-

minent les esprits. Les difficultés des émigrés ne sont pas 

comprises hors du cadre des conventions collectives de 

travail. Les syndicats ne s’impliquent donc pas vraiment 

aux côtés des familles des victimes309, malgré la cotisation 

de 50 francs que ceux-ci leur ont versée de manière obli-

gatoire en travaillant sur le chantier de Mattmark.

Le vendredi 3 septembre au soir, le secrétaire général de la 

Fédération suisse des ouvriers du bois et du bâtiment, Ezio 

Canonica, arrive sur les chantiers de Mattmark. Une réu-

nion est organisée le soir dans la cantine de Zermeiggern. 

Les entreprises et environ 500 ouvriers sont présents. Il est 

décidé que tous les ouvriers reçoivent leur salaire complet 

sur la base de 10 heures par jour jusqu’à la date du 3 sep-

tembre. A partir du samedi 4, les ouvriers qui effectuent 

un travail d’au moins sept heures par jour perçoivent un 

salaire complet de 10 heures. Par contre, les ouvriers qui 

restent inactifs n’obtiennent que 80 % du salaire310.

Malgré la visite de Ezio Canonica, le consortium décide la 

reprise du travail sans que les corps n’aient été retrouvés 

et dans des conditions de sécurité incertaines. Une révolte 

gronde chez les travailleurs. Environ 320 d’entre eux re-

fusent de travailler. Dans le village ouvrier, la direction 

fait alors placarder un communiqué : « Le travail doit se 

poursuivre jusqu’à l’achèvement total de cet impression-

nant aménagement qui fournira à la Suisse et même à 

l’Europe centrale un apport attendu d’énergie électrique. » 

Mais au sein des cantines, une grève silencieuse mijote : 

préserver le barrage ? Et les hommes ? En fait, une rumeur 

agite les ouvriers le soir du 3 septembre : la reprise du 

chantier aurait lieu dès le lundi suivant. Cette décision 

suscite la colère des ouvriers, et la possibilité d’une grève 

est évoquée. Olivier Rambert, directeur des travaux, met 

immédiatement fin à la polémique naissante en annonçant 

que cette rumeur n’est pas fondée et que la priorité est la 

sécurisation du chantier et la récupération des corps des 

victimes311. Cette annonce permet de calmer les esprits 

parmi les ouvriers, qui reprennent les travaux de façon 

plus sereine.

307  PIGUET 2004, p. 25.

308  DEGEN 2006, p. 216.

309  Voir l’ouvrage édité par le syndicat UNIA pour la commémoration 

des 40 ans de la catastrophe : HUG 2005.

310  « Mattmark : travaux suspendus », in La Sentinelle, 6 septembre 

1965.

311  « Altre cinque salme recuperate a Mattmark », in Corriere della Sera, 

4 septembre 1965.
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LA PRESSE ÉCRITE

« Les mots pour le dire »
Immédiatement après la catastrophe, un grand nombre de 

journaux du monde entier envoient des correspondants 

sur le lieu du drame. Ils ont reçu la nouvelle « Cent morts 

à Zermatt » sur leurs téléscripteurs dès 19 heures, le soir 

même du 30 août 1965. Des dizaines de reporters de la ra-

dio et de la télévision, ainsi que des photographes partent 

durant la nuit pour rejoindre Mattmark : « A deux heures 

du matin, on en compte une cinquantaine et quelques 

heures plus tard, leur nombre atteint environ les cent cin-

quante. »312 Les secouristes se plaignent de leur nombre, 

car ils risquent d’entraver les travaux, en encombrant en 

particulier la route dans la vallée étroite de Saas.

Pour l’ensemble de la presse, c’est en premier lieu la sur-

prise qui doit être retranscrite. Le 31 août, la catastrophe 

fait la une des journaux du monde entier, évidemment 

surtout en Suisse et en Italie, avec un grand nombre  

d’articles et de pages consacrés à ce fait divers spectaculaire. 

Les titres sont accrocheurs ; des schémas, et des plans, des 

cartes et des photographies illustrent la catastrophe pour 

permettre au public une meilleure compréhension des 

évènements. Les journalistes cherchent des témoignages : 

ils interrogent à la fois les ouvriers, les secouristes, les 

autorités, les ingénieurs, les dirigeants de l’entreprise de 

construction et les habitants de la vallée de Saas. Ils restent 

toutefois peu de temps sur place, quelques jours tout au 

plus pour les plus grands titres313, sauf si la proximité de 

la rédaction le permet314. Les recherches durent de longs 

mois, les journaux en parlent tous les jours, jusqu’à Noël 

1965.

Les années 1960 signent la grande époque des paparazzi 

et du reporter, sur le modèle anglo-saxon, objectif et au-

tonome, contre celui du chroniqueur, plus subjectif315. Ce 

sont les dernières années d’un âge d’or, les tirages sont en-

core importants. Les journalistes cherchent le scoop à tout 

prix, les grands journaux n’hésitent pas à les envoyer dans 

d’autres pays.

Le récit conventionnel d’une catastrophe se construit sur 

sa localisation, le nombre de victimes, les dégâts et ses 

causes « scientifiques ». Pour toucher le plus de lecteurs 

possibles, le modèle du scénario catastrophe, où les évè-

nements vont en s’amplifiant, s’aggravant, est couramment 

utilisé. De plus, comme le nombre de pages consacrées 

au fait divers reflète aussi son importance, le journal doit 

« occuper l’espace textuel nécessaire à la mesure de l’évè-

nement »316. Il doit justifier sa parution, en quelque sorte.

AUTOUR DE LA CATASTROPHE

(Nouvelliste du Rhône, 31 août 1965)

312  MV-Sion, La catastrophe de Mattmark, Dossier Elektrowatt, carton 

11 : « Cent cinquante reporters sur place », in Le Courrier, Genève,  

2 septembre 1965.

313  Par exemple : Paese Sera, La Stampa, National-Zeitung, Neue Berner 

Zeitung, Tages Anzeiger, Le Journal de Genève.

314  C’est le cas pour le Nouvelliste du Rhône, le Nouvelliste et Feuille 

d’Avis du Valais.

315  FARINELLI et al., 2004, p. 429.

316  CICUREL 1993, p. 156.
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Les titres des articles
Au lendemain de la catastrophe, les titres sont souvent ac-

crocheurs ou simplement informatifs, surtout en Suisse  

alémanique.

Les journalistes répondent ainsi aux premières interroga-

tions des lecteurs : qui, quoi, où, quand et comment se 

sont déroulés les faits ? On trouve par exemple la cause 

de la catastrophe : « un glacier s’effondre », « la pointe du 

glacier de l’Allalin tombe », « rupture de glacier ».

Comme les titres doivent donner envie de poursuivre 

la lecture de l’article, ils dramatisent souvent les évène-

ments. Les journalistes insèrent des termes tels que « ef-

froyable », « tragédie », « terrifiant malheur », « une gigan-

tesque avalanche », « une terrible catastrophe », ou alors 

indiquent le nombre de morts ou de disparus : « 6 morts 

– 90 disparus ».

Des termes bibliques apparaissent également : « L’ ébou-

lement apocalyptique », « Vision d’apocalypse ». Tout 

est grand, énorme, surhumain, en quelque sorte divin, 

presque mythique. Un journal italien parle d’une « mon-

tagne de glace » comme une montagne sacrée, comme 

si le pacte qui unit les hommes à la nature s’était brisé. 

Le mot « catastrophe/Katastrophe » est récurrent dans les 

titres suisses. Il se distingue de celui de « désastre » par sa 

connotation judéo-chrétienne qui se réfère aux traditions 

apocalyptiques317.

(Feuille d’Avis du Valais, 31 août 1965, p. 1)

(La Suisse, 31 août 1965, p. 19)

317  DOMBROWSKY 2005, p. 88.

(L’Unità, 1er septembre 1965)
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Dans les titres transalpins, les journalistes évoquent surtout 

les ouvriers, les personnes ensevelies, les victimes, car com-

prendre ce que vivent ses compatriotes émigrés est parlant 

pour un Italien. Dans les titres helvétiques en revanche, la 

description est technique, plus sobre : « Un glacier s’effondre 

sur un chantier de montagne ». Le lieu du drame y est sou-

vent mentionné : « dans la haute vallée de Saas », « en Valais », 

certainement pour signaler aux lecteurs suisses la proximité 

de l’évènement et ainsi être au plus près du public.

Les images
La perception des désastres naturels évolue dans le temps, 

de la même façon que « les catastrophes sont interprétées et 

véhiculées dans les médias »318.

Dans les journaux illustrés, l’œil est naturellement attiré par 

la photographie, en parallèle au titre319. Le choix des images 

est par conséquent très important et répond à plusieurs 

fonctions. Dans le but d’informer le lecteur, le photographe 

montre tout d’abord les lieux, l’étendue des dégâts, la masse 

de glaces, de rochers. Il s’intéresse ensuite aux hommes et 

aux femmes présents sur le lieu de la tragédie : sauveteurs, 

rescapés, familles des victimes, personnes en deuil. Les cli-

chés d’une mère apprenant la mort de son enfant ou d’un 

rescapé deviennent caractéristiques et sont utilisés à plu-

sieurs reprises, comme s’ils devenaient le symbole de la ca-

tastrophe. Ces images ont évidemment un rôle documen-

taire, mais elles visent surtout à toucher le lecteur, à susciter 

chez lui des réactions. Volontairement ou involontairement, 

celui-ci devient un participant du fait divers, une partie inté-

grante de l’évènement.

En plus d’informer, l’image permet donc, malgré la distance 

temporelle et spatiale, de ressentir des émotions : que ce soit 

de la douleur, de l’espoir, ou un sentiment d’injustice. Elle 

rapproche ainsi les hommes. Selon Roland Barthes320, la 

photographie produit un « effet de réel ». Elle « fait vrai », dès 

lors « comment n’aurait-elle pas fixé la réalité ? »321 La photo- 

graphie crée de la fascination, par le « pouvoir d’authenti-

fication »322 qu’elle génère, mais c’est surtout son statut de 

représentation qui permet la création d’un « fait élaboré»323.

Dans les journaux
En 1965, les photographies publiées dans les journaux 

sont en noir et blanc pour des raisons techniques et fi-

nancières. Elles sont prises par un photoreporter qui ac-

compagne le journaliste ou proviennent d’agences qui 

travaillent avec des photographes professionnels. Parfois, 

(Le Fribourgeois, 2 septembre 1965)

318  PFISTER 2000, p. 168.

319  MOURIQUAND 1999, pp. 96-102.

320  Roland Barthes (1915-1980) est un critique littéraire et sémiologue 

français.

321  PROST 1996, pp. 66-67.

322  ILSEN, CHÉROUX 2001, pp. 8-33.

323  Ibidem.
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qui lui est arrivé. Oskar Anthamatten a été enseveli jusqu’à 

la taille par la roche et la glace, mais n’a été que légère-

ment blessé, selon la légende de la photographie. C’est un 

miraculé. Le titre annonce d’ailleurs : « Il a survécu ». Son 

épouse se tient accroupie à ses côtés, complétant la scène 

d’une famille unie, aimante et joyeuse, remplie d’espoir, 

telle qu’a voulu nous la peindre son auteur.

Une photographie du 2 septembre 1965 de parents ayant 

perdu leur fils fait également le tour du monde. Le cadrage 

une légende les accom-

pagne. Les images servent 

généralement à illustrer 

les propos du journaliste. 

Dans la presse italienne, 

plusieurs photographies 

mettent en scène des ou-

vriers fiers et travailleurs, 

prêts à aider leurs cama-

rades dans l’adversité324. 

En Suisse, on immortalise 

plutôt l’armée venue en 

aide ou encore, en parti-

culier dans les journaux 

suisses alémaniques, des 

immigrés italiens repartant 

dans leur pays d’origine325.

Une photographie de 

l’agence Telefoto Associated 

Press, prise le 31 août 

1965326 et montrant un 

sauveteur à l’ouvrage avec 

un chien d’avalanche, est 

rapidement utilisée par les 

rédactions du monde entier. Le titre du Corriere della Sera 

de Milan la commente : « Les chiens d’avalanche sont im-

puissants contre les glaces ». Autant le public veut espérer, 

autant la tâche semble difficile et les moyens mis en œuvre 

paraissent dérisoires face aux forces de la nature.La pho-

tographie d’un magasinier, présenté comme un des rares 

survivants de la catastrophe, est reprise par une partie de 

la presse le 3 septembre 1965. L’ homme rit et porte sur ses 

genoux son jeune fils, qui nous regarde. Il serre le pied du 

petit juste sous les orteils, comme s’il voulait montrer ce 

(Neue Mosbacher Zeitung 

Darm-stadt, 6 septembre 1965)

(Hochwacht Winterthur, 3 septembre 1965)

324  MV-Sion, La catastrophe de Mattmark, Dossier Elektrowatt, carton 

43, « L’ Allalin minaccia ancora », in Il Bologna, 3 septembre 1965.

325  Idem, carton grand format 5, photographie intitulée « Zurück nach 

Italien… », in Schwyzer Nachrichten, 3 septembre 1965.

326  Selon les archives photographiques du site d’archives du journal 

communiste italien L’Unità.
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serré montre la mère assise sur une chaise et pleurant la mort 

de son enfant. Les yeux à peine entrouverts semblent regar-

der le lecteur et l’implorer de lui rendre son fils injustement 

parti trop tôt. Le père tente de consoler son épouse, ses mains 

posées sur ses épaules, mais lui-même ne supporte pas la si-

tuation et pleure également. La légende titre : « Chagrin et 

deuil à Mattmark ». Elle précise qu’il s’agit des parents de 

Vincenzo Marciante, Gastarbeiter, un des ouvriers, italiens. 

L’ image inspire la pitié et la tristesse, elle exprime la tragédie 

vécue par les familles. 

Six ans et demi après l’avalanche, le nom de Mattmark ne fait 

plus référence à un lieu, mais à une catastrophe dans l’esprit 

du public. Une photographie illustre l’ouverture du procès, 

qui a lieu le mardi 22 février 1972. Une partie des dix-sept 

inculpés et de leurs avocats figurent au premier plan. Un 

photographe de l’agence Photopress prend le cliché. Le pro-

cès se déroule dans une salle du restaurant Zur alten Posten 

à Viège, du fait du nombre d’accusés et de l’intérêt du public 

pour la question. Les têtes sont songeuses et l’affaire paraît 

compliquée. La tension est palpable. Le titre de la légende 

informe qu’il s’agit des accusés du procès. Après des an-

nées d’instruction, le dénouement de l’affaire est proche ; le 

temps de la justice des hommes est venu, semble nous dire 

l’auteur de l’image.

Dans les hebdomadaires illustrés
Centrés sur les images, avec des textes courts et des  

photographies de bonne qualité, les illustrés ont un grand 

succès dans les années 1960. Quelques-uns publient déjà 

des photographies en couleur, comme Paris Match. Des 

clichés de l’avalanche existent. Elles ont été prises par un 

Allemand qui faisait partie d’un car de touristes en visite 

sur le barrage. Le jeune homme, choqué par la scène à  

laquelle il a assisté de loin, se trouvait sur la moraine sud 

du glacier de l’Allalin, légèrement sous sa base, au moment 

de l’accident. Conscient de la valeur de ses photos, il en 

offre l’exclusivité à L’ Illustré, qui publie trois images dans 

son édition du 9 septembre 1965.

Un dessin en première page du Corriere della Domenica 

du 12 septembre 1965 reconstitue la catastrophe. C’est 

un des rares titres de la presse internationale à oser le 

dessin. Cette particularité est en réalité un trait de fa-

brique du plus lu des hebdomadaires italiens, qui pu-

blie chaque dimanche des dessins de faits divers qui se 

sont déroulés durant la semaine. Cette technique offre 

l’avantage, par rapport à la photographie, de pouvoir  

Ouverture du procès de Mattmark, 1972. (Nouvelliste et Feuille d’Avis du  

Valais, 25 février 1972)
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régulièrement pour le Corriere della Domenica. Il s’est 

basé sur les témoignages recueillis par l’envoyé spécial à 

Saas-Almagell, Luigi Cavicchioli, 

pour traduire l’instant où l’ava-

lanche atteint les ouvriers. Ces 

derniers se font recouvrir par 

la glace malgré leur tentative 

de fuite. Certains hommes ont 

été éjectés de leur machine, les 

grues et les cantines en bois sont 

détruites et ensevelies. Les cou-

leurs utilisées sont réalistes : la 

montagne grise est visible à l’ar-

rière-plan et la coulée de glace est 

blanche et bleue ; sur la droite, la 

glace est mêlée à de la roche. Les 

visages des personnes expriment 

la panique, la frayeur et l’im-

puissance. Aucune échappatoire 

ne semble possible. En reconsti-

tuant une scène à partir des té-

moignages des survivants, Walter 

Molino réussit à retranscrire la 

confusion, la vitesse et l’inélucta-

bilité de l’évènement, en un mot : 

le drame.

LES RESPONSABILITÉS

Interrogations
Les causes de l’éboulement du 11 

septembre 1881 à Elm, dans le 

canton de Glaris, étaient sans au-

cun doute liées au mode d’extrac-

tion des ardoises d’une carrière, 

mais le fait est occulté pour ne pas 

compromettre la campagne d’assis-

tance aux victimes. Un million de (Domenica del Corriere, n° 37, 12 septembre 1965)

reconstituer les évènements. L’ auteur du dessin de l’ava-

lanche est Walter Molino, un dessinateur travaillant 
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l’Université de Lausanne, 

affirme : « On sait depuis 

longtemps que les glaciers 

suspendus peuvent s’écrouler 

en tout temps sans crier 

gare. Je ne comprends donc 

pas que les responsables de 

la sécurité […] aient pris le 

risque immense de construire 

des baraquements, dortoirs 

et autres cantines sous cette 

épée de Damoclès. »328 La di-

rection des travaux réplique 

dans le même journal329 que 

le professeur Oulianoff « n’a 

ni vu le chantier, ni le glacier 

de l’Allalin et que son opi-

nion ne repose donc pas sur 

des données réelles »330. La 

Commission internationale 

des grands barrages, réunie 

à Lausanne, déclare égale-

ment : « Personne n’a encore le droit de se prononcer sur 

l’opportunité d’avoir placé le chantier sur la trajectoire 

du glacier. »331

Un des principaux intervenants politiques dans cette 

question des responsabilités est Roger Bonvin. Elu 

conseiller fédéral en 1962, en charge du Département 

fédéral des finances, il a travaillé comme ingénieur sur 

le chantier de Mattmark de 1954 à 1962. Pour lui, la 

catastrophe était clairement imprévisible : « Jamais ceux 

de ma génération ni ceux de la précédente n’ont connu 

une catastrophe si vaste. »332 Il déclare à la presse que le  

327  PFISTER 2000, p. 171.

328  « Déchirement – Accusations », in Feuille d’Avis de Lausanne,  

3 septembre 1965.

329  « Mattmark : personne n’a encore le droit de se prononcer »,  

in Gazette de Lausanne, 7 septembre 1965.

330  Ibidem.

331  Ibidem.

332  « M. Roger Bonvin fut l’un des pionniers de Mattmark », in Journal de 

Sierre, 7 septembre 1965.

Clichés de l’avalanche pris par un touriste allemand. (L’Illustré, 9 septembre 1965)

francs de l’époque sont récoltés et les dons proviennent 

même des régions les plus éloignées, comme les cantons 

romands327. Aucun responsable n’est inculpé. La presse 

parle de l’éboulement comme d’une catastrophe natu-

relle. Ce n’est pas le cas à Mattmark, du moins dans la 

presse italienne et dans une partie de celle de la Suisse.

Les premières attaques contre l’entreprise Elektrowatt 

AG sont en effet formulées en Suisse : les journalistes 

s’étonnent du choix de l’emplacement des baraque-

ments de chantier. Une controverse scientifique éclate 

également lorsque le professeur Oulianoff, géologue à  
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chantier de Mattmark est un modèle de  

sécurité, car tout y a été planifié à l’avance : 

« Pour tous ceux qui travaillaient ici, c’était 

comme un paradis. » 333 A la différence de 

la situation « très dangereuse du chantier de 

Mauvoisin, aucun danger ne menaçait Matt-

mark »334. Le déplacement de la digue vers le 

sud, voire derrière la moraine du glacier de 

l’Allalin, n’a eu lieu que parce que les ingé-

nieurs estimaient que le glacier pourrait avan-

cer 200 ans plus tard : « Personne ne s’atten-

dait, pendant les travaux de construction, il 

y a six ans, qu’une telle rupture du glacier 

se produirait »335, d’autant plus que depuis 

1924, le glacier avait été constamment obser-

vé par plusieurs experts reconnus. Quant aux 

causes, Roger Bonvin pense qu’il faut remon-

ter à un hiver très rigoureux d’il y a 20 ans : 

la pression de la neige abondante aurait pro-

duit dans la glace une masse liquide au-des-

sus de la moyenne et celle-ci se serait ensuite 

infiltrée dans la langue glacière, conduisant à 

une rupture soudaine. Il s’agirait de la seule 

explication possible, même si « on doit aus-

si admettre que les moraines du glacier n’ont 

plus été en contact avec la glace ces dernières 

années »336.

Pour Peter Kasser, chef de la section hy-

drologique et glaciologique de l’Ecole po-

lytechnique fédérale de Zurich, il s’agit 

d’un phénomène naturel très rare dans les 

Alpes. De toutes les hypothèses faites sur 

la cause de l’éboulement, aucune n’est dé-

cisive ni totalement fausse selon lui. « Les 

Vue de l’emplacement des baraquements, avant la catastrophe. 

(Paris Match, n° 857, 11 septembre 1965, p. 32)

333  « Le conseiller fédéral Bonvin à Mattmark », in L’Express, 

 2 septembre 1965.

334  Ibidem.

335  Ibidem.

336  Ibidem.
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croissances et décroissances du glacier sont normales.  

Le glacier de l’Allalin est constamment et minutieusement 

contrôlé par des spécialistes. Les examens n’ont abouti à 

aucun résultat extraordinaire. »337

Une année après la catastrophe, six ans avant le pro-

cès, des scientifiques, tel Robert Vivian, se posent déjà 

de nombreuses questions. Selon lui, la conjonction d’un 

facteur humain – le choix de l’emplacement de baraques 

de chantier – et d’un facteur physique – l’écroulement 

du glacier – provoqua le désastre. La haute vallée de Saas 

était pourtant connue depuis des siècles comme celle 

de la peur, avec ses accidents de 1633, 1680 et 1772. Il 

est incompréhensible que des baraquements de chantier 

aient été installés sous un glacier « penché » même si la 

menace n’était que « lointaine et fort improbable »338. Les 

premières baraques de chantier furent en effet construites 

par l’entreprise Fux AG directement sous le glacier, puis 

celles de la Swissboring S.A. les y rejoignirent lorsque le 

lac de Mattmark commença à être entièrement rempli. 

Les baraques de Fux AG restèrent donc dix années au 

même emplacement, précisément sur la ligne directe de 

chute du glacier suspendu de l’Allalin339.

La route d’accès au chantier fut construite dès 1958 

sur la rive gauche de la Viège, sur le versant de  

l’Allalin, à l’ouest. Sur le côté est, sur la rive droite, 

la pente est raide et avalancheuse ; côté ouest, au 

contraire, le replat favorisait l’installation de routes et 

même l’établissement des baraquements : « Comme 

les rapports géologiques effectués ne formulaient pas 

d’interdiction absolue à utiliser la rive gauche de la  

Saaser-Vispa sous le glacier Allalin (mais était-ce là l’ob-

jet de rapports géologiques ?), les Forces Motrices du  

Mattmark n’hésitèrent pas à l’équiper. »340 Les ouvriers 

assistaient parfois à des chutes de glace, notamment ceux 

qui exploitaient la moraine sud, où le danger direct était 

le plus important : « C’est dans le couloir formé par les 

deux moraines, nord et sud, qu’allait se précipiter l’ava-

lanche de glace. »341

Comparant la chute du glacier du Tour, qui a eu lieu le 14 

août 1949 à 16 h 45, à celui de l’Allalin, qui se produit 

le 30 août 1965 vers 17 h 15, Robert Vivian en déduit 

que l’instabilité du front du glacier est due tant à l’exis-

tence de poches d’eau qu’à la chaleur du mois d’août. Par 

ailleurs, « lorsque l’écoulement des eaux de fonte se fait 

au contact d’un lit rocheux sans grosses protubérances, 

[…] les conditions sont optimales pour un écoulement 

liquide de la glace »342. La forte déclivité du glacier, dé-

chiqueté par de nombreuses et profondes crevasses, fa-

vorise également les éboulements. L’ été chaud a ainsi fait 

décoller le glacier de son lit rocheux, puis de fortes pluies 

se sont ajoutées à l’eau coulant déjà sous le glacier, dé-

crochant ses points d’ancrage. La chute de séracs a été 

dès lors plus importante, et son écoulement plus rapide. 

« Les contraintes qui déterminèrent la chute du glacier 

peuvent résulter soit d’un effet de pesanteur […], soit 

d’une surcharge à l’amont consécutive à une forte accu-

mulation pendant les hivers passés et dont l’action n’au-

rait été sensible qu’au cours de cet été 1965. »343

Le rôle des experts
Dès le 17 septembre 1965, Mario Ruppen de Viège est 

nommé juge d’instruction extraordinaire en charge 

de l’enquête officielle sur les causes de la catastrophe. 

L’ instruction s’étend sur près de sept ans. A l’époque, il 

s’agit du plus grand procès pénal que le Valais ait jamais 

connu344.

337  « Mattmark : enquête civile et pénale », in Journal et Feuille d’Avis du 

Valais et de Sion, 10 septembre 1965.

338  VIVIAN 1966, p. 99.

339  KALBERMATTEN 1999, p. 3.

340  Idem, p. 101.

341  Idem, p. 102.

342  VIVIAN 1966, p. 103.

343  Idem, p. 107.

344  « Mattmark ; bientôt le procès », in Feuille d’Avis de Lausanne,  

6 janvier 1972.
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Pour les besoins de l’enquête, Mario Ruppen réfléchit tant à 

la possibilité de nommer des experts étrangers que suisses345. 

Le choix est cependant difficile, car les spécialistes en glacio-

logie sont peu nombreux et plusieurs travaillent déjà pour 

le compte du chantier et ne peuvent donc être nommés. Fi-

nalement, le 18 octobre, Mario Ruppen confie l’expertise à 

trois spécialistes réputés : deux glaciologues et un géologue. 

Il s’agit du professeur Louis Liboutry, directeur de l’Institut 

de glaciologie et de géophysique de l’Université de Grenoble, 

du professeur Bernhard Brockamp, directeur de l’Institut de 

géophysique pure et appliquée de l’Université de Münster, 

en Westphalie, et du professeur Léopold Muller, titulaire de 

la chaire de géologie à l’Ecole polytechnique de Munich, un 

spécialiste des mesures de sécurité sur les chantiers de haute 

montagne346. La Suisse fait donc appel à des experts étran-

gers, mais sans désigner d’Italien.

Lors de sa séance du 19 octobre 1965, le Conseil d’Etat  

valaisan tente de désamorcer les controverses : « Tenant 

compte des incidences que la désignation de ces experts peut 

comporter sur le plan national et international [le Conseil 

d’Etat] décide de renouveler au Juge-instructeur […] sa re-

commandation concernant l’élargissement de la commission 

[…], par la désignation d’un expert de nationalité italienne 

et d’un expert de nationalité suisse. »347 Des copies de la dé-

cision sont transmises au Département de l’intérieur et au 

Département de justice de la Confédération, mais Mario 

Ruppen décide d’écarter à la fois les experts italiens et les 

experts suisses éventuels.

L’instruction
Le Canton du Valais a la compétence d’instruire le dossier 

et d’enquêter. L’ instruction dure de 1965 à 1972, ce qui est 

long et à la limite de la prescription. Selon l’article 72 du 

Code pénal suisse, celle-ci expirait à la fin de l’année 1972 

(le délai est de sept ans et demi, soit la prescription ordinaire 

de cinq ans plus la moitié), ce qui fait dire au Tages-Anzeiger : 

« Mattmark : 4 années et encore toujours aucun verdict »348. 

Le journal émet l’hypothèse que la justice valaisanne est dé-

passée par une situation très complexe. En fait, les experts 

ont mis trois ans pour rédiger un rapport technique de 150 

pages qui ne met pas en lumière quelle était la prévisibilité 

de la catastrophe. Le rapport soulève cependant un certain 

nombre de questions auxquelles des réponses devraient être 

données au cours du procès, comme par exemple : « Pour-

quoi les mensurations photogrammétriques annuelles pro-

posées par l’Ecole polytechnique fédérale ne furent pas ef-

fectuées ? Est-il vrai qu’elles ne furent pas exécutées pour 

des raisons de coûts ? », « Pourquoi ne furent pas prises en 

considération les affirmations de Louis Wuilloud349 qui en 

son temps écrivit qu’il était nécessaire d’effectuer de sé-

rieuses et fréquentes observations du glacier car le danger 

pour le chantier aurait pu devenir grand ? », « Est-il vrai que 

Elektrowatt AG chargea l’Ecole polytechnique fédérale uni-

quement de la sécurité du barrage hydraulique et non de 

la sécurité des chantiers ? »350 Ces questions apportent elles-

mêmes des éléments de réponses sur les responsabilités des 

entreprises mises en cause.

345  « Noch 61 Opfer liegen unter den Eismassen », in Tages-Anzeiger,  

21 septembre 1965.

346  « Mattmark : les experts au travail », in Peuple – La Sentinelle,  

19 octobre 1965.

347  AEV, Secrétariat du DTP, Fondation suisse de Mattmark, 1965-1973 ; 

Extrait du protocole des séances du Conseil d’Etat, séance du  

19 octobre 1965.

348  « Mattmark: 4 Jahre und noch immer kein Urteil », in Tages Anzeiger, 

28 août 1969.

349  Louis Wuilloud (1916-1993) comparaît aussi sur le banc des  

accusés.

350  « Oggi si inizia a Visp il processo per Mattmark », in Corriere del 

Ticino, 22 février 1972.
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Le procureur Antoine Lanwer, avocat de Brigue351, décide 

de soutenir l’accusation contre les dix-sept personnes 

mises en cause par l’enquête, en ce qui concerne d’éven-

tuelles négligences, comme la surveillance du glacier ou 

l’emplacement des baraquements. Selon l’arrêt de renvoi 

du juge d’instruction, « les preuves apportées à la consta-

tation des infractions apparaissent suffisantes pour jus-

tifier l’ouverture d’une procédure »352. L’ affaire est jugée 

devant le Tribunal d’arrondissement du Haut-Valais. La 

procédure n’exclut pas les plaintes civiles, qui ne peuvent 

pas concerner les dommages et intérêts déjà versés par 

la CNA/SUVA, mais des indemnités à titre de réparation, 

telles qu’en demandent les survivants des huitante-huit 

victimes. L’ issue de la procédure peut aussi aboutir à l’oc-

troi d’indemnités pour réparation et tort moral. Sur le 

plan pénal, il est peu probable que des peines sans sursis 

soient infligées, sauf dans le cas de « très grandes négli-

gences ».353 Tous les accusés sont des personnalités direc-

tement ou indirectement intéressées à la construction du 

barrage. Parmi eux figurent notamment des ingénieurs, 

des hauts fonctionnaires de la CNA/SUVA, de l’Office so-

cial valaisan et un entrepreneur haut-valaisan.

(Feuille d’Avis de Lausanne, 23 février 1972)

351  « Ouverture du procès de Mattmark le 22 février », in Nouvelliste et 

Feuille d’Avis du Valais, 22 janvier 1972.

352  « Catastrophe de Mattmark : le procès pourrait avoir lieu cette 

automne encore », in Gazette de Lausanne, 5 mars 1971.

353  Ibidem.
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Des peines très légères sont requises par le pro-

cureur contre les inculpés. Estimant que tous les 

accusés avaient, de par leurs fonctions, le devoir 

de s’occuper de la sécurité des ouvriers, il pro-

pose les peines suivantes : pour les directeurs des 

entreprises Elektrowatt AG et Swissboring S.A.,  

2000 francs d’amende ; pour six ingénieurs,  

1500 francs d’amende ; et pour les autres accusés, 

1000 francs d’amende354. Selon plusieurs médias 

suisses et italiens, demander des peines d’empri-

sonnement aurait semblé plus adapté aux circons-

tances et à la gravité des faits reprochés, à savoir 

la mort de huitante-huit personnes. La Feuille 

d’Avis de Lausanne titre ainsi : « Des réquisitions 

– des amendes de frs. 1000.– à 2000.– – frisant  

l’indulgence »355.

Le procès
« Il est des forces de la nature devant laquelle la volonté 

humaine est impuissante. »356

Le caractère exceptionnel de la catastrophe en-

gendre un retentissement médiatique important 

autour des procès qui ont lieu en 1972. Les familles 

ont déjà reçu des indemnisations via les assurances 

et les collectes. Elles souhaitent maintenant que les 

présumés coupables soient jugés et que les éven-

tuelles responsabilités357 soient reconnues afin 

que justice soit faite, réfutant la thèse de la fata-

lité. Même si le droit transforme la responsabilité 

en outil de réparation économique, les familles 

des victimes demandent une réparation sociale, Début du procès de Mattmark. (Nouvelliste et Feuille d’Avis du Valais, 22 février 1972)

354  « Mattmark, réquisitoire modéré du procureur », in Feuille d’Avis de 

Vevey, 23 février 1972.

355  Feuille d’Avis de Lausanne, 23 février 1972.

356  « Mattmark : la défense contre-attaque », in Journal d’Yverdon, 24 fé-

vrier 1972. Extrait de la plaidoirie de Me Taugwalder, premier avocat 

de la défense.

357  La responsabilité est une notion qui « découle d’une faute qui, lors-

qu’elle peut être imputable à un individu, entraînera sa responsa-

bilité » et la culpabilité « suppose que soit réuni un certain nombre 

d’éléments parmi lesquels la participation matérielle et morale de 

l’agent à la réalisation de l’infraction, joue un premier rôle ». Voir 

HOAREAU-DODINAU, TEXIER 2001, pp. 12, 16, 17.
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une reconnaissance publique de leur 

souffrance358, car « l’homme ne peut 

admettre l’inexplicable et revendique 

le droit au coupable »359.

Du 22 au 25 février 1972 a donc lieu 

à Viège le procès de la catastrophe. A 

Mattmark, la chaîne des responsabili-

tés semblait claire : les inculpés étaient 

les coupables désignés. Au final, tous 

les prévenus sont acquittés et l’action 

de la partie civile est rejetée. Selon le 

tribunal, « le drame de Mattmark était 

impossible à prévoir, une avalanche 

de glace représentant un évènement 

trop improbable pour qu’on en tienne 

raisonnablement compte à tout ins-

tant »360. Pour les familles, ce verdict 

débouche donc sur un immense senti-

ment de frustration.

Réactions à l’issue du procès
Une fois passée la surprise, les médias 

italiens se déchaînent contre la Suisse. 

A Genève, environ mille personnes 

protestent sans incident contre le ver-

dict rendu361. Parmi les manifestants 

figurent de nombreux Gastarbeiter 

italiens et espagnols qui se plaignent 

de la négligence des entrepreneurs, de 

leur mépris de la vie des travailleurs 

et de la justice « bourgeoise ». Dans la 
Compte rendu des réactions du verdict dans la presse italienne. 

(Nouvelliste et Feuille d’Avis du Valais, 4 mars 1972)

Surprenante sentence au tribunal de Viège. (La Stampa, 3 mars 1972)

358  HOAREAU-DODINAU, TEXIER 2001, p. 560.

359  Idem, p. 21.

360  HUG 2005, p. 20.

361  « Après le procès protestation Place Neuve », in La Tribune  

de Genève, 8 mars 1972.
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procession des dra-

peaux rouges appa-

raissent des pancartes 

avec des slogans, tels 

que « Justice pour 

les ouvriers de Matt-

mark » ou « En Suisse 

les employeurs tuent 

deux travailleurs par 

jour ». Le représen-

tant syndicaliste Ar-

mand Magnin est 

d’avis que les morts 

de Mattmark sont 

l’œuvre d’un « gang 

d’entrepreneurs »362. 

De leur côté, les em-

ployés estiment que 

« les techniciens, in-

génieurs, chefs sont 

placés devant un 

choix fondamental : 

accepter cette com-

plicité qui, comme 

le prouve Mattmark, 

peut devenir crimi-

nelle, ou dénoncer 

l’organisation capi-

taliste du travail qui, 

pour le profit, fait fi de la sécurité des travailleurs »363.  

La FOBB « a pris connaissance avec indignation du  

verdict »364. Pour les syndicats italiens (CGIL), Confede-

razione Italiana Sindacati dei Lavoratori (CISL), Unione 

Italiana del Lavoro (UIL), c’est un scandale : « Le parole 

non bastano per bollare questa vergogna. » 365

Dans une lettre ouverte à Nello Celio, président de la 

Confédération en 1972, la Colonie libre italienne de 

Bienne proteste également contre ce verdict « qui met en 

évidence, encore une fois, qu’il existe deux manières de 

rendre la justice ; une pour les riches et l’autre pour les 

pauvres. […] Nous ne voulons pas de vengeance mais 

nous aimerions une justice qui soit vraiment égale pour 

tous. »366

Les familles des victimes et les syndicats décident de re-

courir contre cette décision, convaincus de leur bon droit. 

La FOBB approuve « qu’un appel ait été interjeté contre le 

jugement de Viège, empêchant ainsi qu’un point final [y] 

soit mis. »367

Le procès en appel
Après un premier procès en février, un second s’ouvre en 

septembre de la même année. Près de dix avocats ont l’occa-

sion de débattre à nouveau, mais cette fois devant le Tribunal 

cantonal. Le procès dure trois jours et a lieu dans la salle du 

Grand Conseil à Sion, du 27 au 30 septembre 1972368. Les 

avocats de la partie civile concluent à un homicide par né-

gligence, au sens de l’article 11 du Code pénal suisse, pour 

les dix-sept accusés. Leurs arguments rejoignent ceux du 

réquisitoire : un comportement suspect du glacier au cours 

des ans, et surtout les jours précédant la catastrophe ; l’ab-

sence de système d’alarme ; des contrôles insuffisants. A plu-

sieurs reprises, les avocats citent le témoignage du conseiller 

(Voix ouvrière, 4 mars 1972)

362  « Protest gegen das Mattmark-Verdikt », in Zuerichsee Zeitung,  

20 mars 1972.

363  « Après le procès protestation Place Neuve », in La Tribune de  

Genève, 8 mars 1972.

364  « Protestations contre le verdict de Mattmark », in La Tribune de 

Genève, 8 mars 1972.

365  Traduction : « Les paroles ne suffisent pas à marquer cette honte. » 

Emigrazione Italiana, 8 mars 1972, cité in BARTOLO 2004, pp. 57-66.

366  « Protestations contre le verdict de Mattmark », in La Tribune de 

Genève, 8 mars 1972.

367  Ibidem.

368  « Mattmark : procès ‘bis’ dès aujourd’hui à Sion », in Gazette de  

Lausanne, 27 septembre 1972.
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fédéral Roger Bonvin à propos de la chute de blocs de glace 

survenue en 1949 ; le glacier avait alors laissé rouler dans la 

vallée 50 000 m3 de glace. Selon eux, cette chute aurait dû 

être considérée comme un avertissement. Ils regrettent enfin 

que dans l’économie le rendement prime trop souvent sur 

la sécurité. L’ absence de contrôles suffisants a provoqué un 

nombre de morts élevés : « Personne à Mattmark n’avait reçu 

le réel mandat de contrôle »369 du glacier de l’Allalin, alors 

qu’en parallèle les examens de la digue se multipliaient.

L’ avocat de la défense, Emile Taugwalder, 

réfute ces arguments. Il s’étonne que l’on 

puisse avancer certains faits avec « au-

tant de légèreté »370. D’après lui, l’accu-

sation attribue une importance déme-

surée à certains témoignages ayant été 

recueillis bien après la catastrophe, à 

une époque où « les prophètes du pas-

sé »371 se firent nombreux. Il regrette 

que certains syndicats profitent de l’oc-

casion pour s’interposer dans le débat, 

loin de toute question de droit. Quant 

à l’emplacement choisi, il déclare qu’il 

s’agissait de l’endroit « le plus sûr qui 

existât dans ce fond de vallée »372, un 

lieu situé non pas sous le glacier, mais à 

200 mètres du fond de la pente. En au-

cun cas une telle catastrophe ne pouvait 

se prévoir, aucun signe ne l’annonçait : 

« Des milliers de mètres cubes de glace 

pouvaient tomber sans danger. Il a fal-

lu que l’on soit victime d’une véritable 

rupture du glacier et cela quelques semaines seulement 

avant que l’on démonte les baraquements après tant d’an-

nées de travaux. »373 Avant de conclure sur l’acquittement, 

l’avocat insiste sur les limites qui marqueront toujours le 

savoir et la prudence des hommes. Me Bodenmann ren-

chérit : « Aucun homme ne peut dire si la paroi de la 

Gemmi374 ne va pas s’écrouler sur Loèche-les-Bains. »375  

Au terme de sa plaidoirie, Me Ambord va jusqu’à dire : 

« Ils [les ouvriers victimes de l’avalanche] auront reçu 

(Nouvelliste et Feuille d’Avis du Valais, 26 septembre 1972, p. 26)

369  « Condannateli : lo esigono le vittime di Mattmark », in L’Unità,  

29 septembre 1972.

370  « La défense catégorique », in Gazette de Lausanne, 29 septembre 

1972.

371  Ibidem.

372  Ibidem.

373  Ibidem.

374  Le col relie Kandersteg, dans le canton de Berne, à Loèche-les-

Bains, en Valais. Le passage est coincé entre le Daubenhorn  

(2942 m) à l’ouest et la chaîne des Plattenhörnern (2855 m) à l’est. 

En 1779, Goethe parle de l’imposante façade rocheuse dans le récit 

de son passage.

375  « Letzter Tag im Mattmark-Prozess », in Glarner Volksblatt, 26 février 

1972.
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plus d’argent morts que vivants. »376

A l’issue du procès, le verdict tombe : l’appel est rejeté et 

la première sentence de non-lieu est confirmée.

Une partie des frais de justice est mise à la charge des 

familles des victimes, comme lors du procès de la catas-

trophe de Marcinelle377. Mais en Belgique, la catastrophe 

n’était pas considérée comme une fatalité, puisqu’un di-

recteur avait été condamné, de même que la société qui 

l’employait, ce qui n’est pas le cas à Mattmark. Le verdict 

de la tragédie du Robiei378, au Tessin, va dans le même 

sens que celui de Mattmark : les principaux inculpés sont 

acquittés. Cependant « à la différence de celle de Viège, 

la justice de Cevio a cherché à découvrir les responsabili-

tés et à punir les coupables, même si c’est de façon assez  

légère »379.

Condamner les inculpés ou la société Elektrowatt AG 

aurait signifié implicitement pour la Suisse que toutes 

les autres entreprises dont les conditions de travail et de 

sécurité étaient analogues sur les chantiers de montagne 

étaient coupables : « l’appréciation de l’acceptabilité du 

risque au travail est influencée par le présupposé selon 

lequel tout travailleur est exploité. […] il y a des iné-

galités sociales face au risque »380. La justice valaisanne, 

après avoir de justesse mis sur pied un procès, ne recon-

naît aucune responsabilité de la part des dirigeants et des 

garants de la sécurité. Aucune des entreprises mises en 

cause et aucun politicien n’endosse la responsabilité de 

la mort des huitante-huit travailleurs. « La perspective de 

gain économique ou la nécessité d’imposer une solution  

technique »381 l’emporte sur les autres considérations, 

comme l’expérience des habitants de la vallée de Saas. En 

réduisant les frais au maximum, les experts techniques 

et les ingénieurs, poussés par leur direction et par les di-

rigeants des entreprises ne voient que le profit à court 

terme. Les responsabilités se diluent entre tous les inter-

venants et personne ne semble donc pouvoir être accusé 

en particulier : « Nul n’est responsable parce que tout le 

monde l’est qu’un peu. »382

Les suites du verdict
Lorsque la moitié des frais de justice est imputée à la charge 

des familles des victimes, sept ans après le décès de leur 

proche, la Suisse apparaît aux yeux du monde comme par-

ticulièrement inhumaine, en particulier en Italie : « Réac-

tions indignées en Italie à la sentence de Mattmark »383 ou 

encore « Sentence scandaleuse. Mattmark. Les parents des 

victimes condamnées à payer aussi les frais de justice »384.

Comme pour la catastrophe de Courrières en 1906, dans 

une mine de charbon, qui avait eu un impact négatif auprès 

des populations de mineurs en France385, l’acquittement 

des inculpés et des entreprises provoque un énorme senti-

ment de frustration auprès des travailleurs immigrés et des 

Italiens. Trois quotidiens politiques italiens condamnent sé-

vèrement la sentence. Sous le titre « Humanité bafouée »386, 

Il Popolo, organe de droite de la Démocratie chrétienne, 

écrit : « Qu’un tribunal acquitte les responsables présumés, 

qu’il aille jusqu’à condamner au paiement de la moitié des 

frais de procès les parents des victimes, cela dépasse de 

loin la limite de ce qui est permis et pensable. »387 Il Popolo 

affirme que se retrouve « renforcé le doute que l’argent, les 

376  « Un malaugurato incidente », in Il Momento Sera, 30 septembre 

1972.

377  DE ROECK 2006, p. 132.

378  Tragédie du 15 février 1966 au Tessin qui fit dix-sept victimes, dont 

quinze de nationalité italienne. BARTOLO 2004, pp. 57-66.

379  Idem, p. 66.

380  Idem, p. 282.

381  WALTER 2002, p. 211.

382  PAULIAT 2001, p. 560.

383  « Indignate reazioni in Italia alla sentenza di Mattmark », in  

La Stampa, 7 octobre 1972.

384  « Scandalosa sentenza. Mattmark. I parenti delle vittime condannati 

a pagare anche le spese processuali », in L’Unità, 6 octobre 1972.

385  SCHWARTZMANN 2005, p. 112.

386  « Le procès de Mattmark soulève l’ire de la presse italienne », in 

Gazette de Lausanne, 7 octobre 1972.

387  Ibidem.
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profits et les intérêts matériels, et non pas le prix des vies 

humaines, comptent seulement aux yeux des tribunaux 

 (L’Unità, 6 octobre 1972)

388  « Le procès de Mattmark soulève l’ire de la presse italienne », in 

Gazette de Lausanne, 7 octobre 1972.

389  Ibidem.

390  Ibidem.

391  Ibidem.

392  Ibidem.

393  « Uccisi due volte i morti di Mattmark », in Il Mutilato del Lavoro, 

octobre 1972.

394  « Das Urteil im Mattmark-Berufungsprozess. Bestätigung der 

Freisprüche », in Neue Zuercher Zeitung, 5 octobre 1972.

suisses. Nous ne voulons pas […] être effleurés par cette 

infection xénophobe qui, au contraire, semble s’étendre 

et trouver un terrain fertile dans la Confédération hel-

vétique. »388 Quant à L’ Avanti, aux mains du Parti socia-

liste italien, il évoque «la sentence inouïe et scandaleuse du 

tribunal suisse »389, soulignant que « la mort pouvait être 

évitée »390, et que « la justice suisse a montré […] son visage 

passif et cynique, en acquittant les responsables, mais aussi 

le visage dur à l’égard des familles des travailleurs qui de-

vront payer la moitié des frais du procès ». L’ Unità du Parti 

communiste italien dénonce « la sentence honteuse du tri-

bunal suisse »391 et « les normes appliquées [qui] ont été 

codifiées en Suisse de façon à défendre, en toutes circons-

tances, le profit des patrons et des entrepreneurs »392. Enfin, 

le journal Il Mutilato del Lavoro de Rome, dans son article 

intitulé « Les morts de Mattmark tués deux fois », conclut : 

« Dans le pays de Schwarzenbach et du chocolat, oasis de 

paix et de justice et pompe principale du cœur de l’Europe 

de la majorité de la main-d’œuvre étrangère, les morts de 

Mattmark se sont retournés dans leur tombe, la première 

fois par l’inconscience de qui […] n’avait pas entrepris les 

reconnaissances nécessaires pour éviter la catastrophe et 

a ensuite été gracieusement recouvert et justifié du man-

teau de l’imprévisibilité; la seconde fois [en s’en prenant] à 

l’argent des parents. »393

La presse helvétique, quant à elle, reste plus discrète, en 

ne reprenant généralement qu’une dépêche de l’Agence 

Télégraphique Suisse (ATS)394. La tentative de changement 

d’image de la catastrophe par la constitution de la Fonda-

tion suisse de Mattmark est donc réduite à néant à l’issue 

des procès.

Finalement, l’Etat italien paie les frais de justice à la place 
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des familles, grâce à son fonds d’aide juridique de son 

ambassade à Berne395.

Les suites d’une catastrophe conduisent parfois à certaines 

améliorations : « La médiatisation de la catastrophe modifie 

son interprétation. […] La grande question au lendemain 

d’un désastre est non seulement de trouver les coupables 

mais aussi d’éviter le retour du désastre par des mesures 

de protection. »396 Lors d’une interpellation du 8 mars 

1972, Ezio Canonica, président 

central de la FOBB et socialiste, 

dénonce déjà, en liaison avec le 

jugement rendu dans cette af-

faire, diverses lacunes du droit 

préjudiciables aux travailleurs. 

Le Conseil fédéral se veut rassu-

rant : « La CNA/SUVA sera parti-

culièrement attentive désormais 

aux cassures de glaciers et pren-

dra les mesures nécessaires de 

protection. »397

Le désastre de Mattmark par-

ticipe aussi à la mise sur pied 

d’un corps de sauvetage per-

manent, le Corps suisse en cas 

de catastrophe. Un article paru 

dans le journal Tages Anzeiger 

de Zurich, peu de temps après 

l’avalanche, suggère sa création. 

Le conseiller national Léo Schü-

rmann qualifie cette idée de 

« fascinante »398. Il souligne que 

« la civilisation moderne est particulièrement exposée à des 

catastrophes. Aussi, convient-il d’envisager sérieusement la 

création d’un instrument de manière appropriée et dispo-

nible en tout temps. »399 D’autant plus que, selon lui, « il est 

peu probable que toutes les victimes ensevelies par l’ava-

lanche de glace à Mattmark aient été tuées sur le coup »400. 

Cette initiative débouche donc, quelques années plus tard, 

sur la création de ce corps de volontaires organisé.

395  « Frais de procédure : l’ambassade d’Italie à Berne paiera », in  

La Tribune de Genève, 10 octobre 1972.

396  WALTER et al. 2006, pp. 24-25.

397  « Lücken in der Rechtspraxis », in National-Zeitung, 16 mars 1973.

398  « La création d’une unité spéciale empêcherait un nouveau 

Mattmark », in L’Impartial, 26 octobre 1965.

399  Ibidem.

400  Ibidem.

Digue de Mattmark terminée, vers 1970. (Médiathèque Valais - Martigny)
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La catastrophe de Mattmark est un des drames majeurs 

vécus par la Suisse au XXe siècle. C’est le premier accident 

du travail qui fait autant de victimes simultanément sur un 

chantier. La solidarité helvétique se traduit par une longue 

tradition de collecte et d’aide aux victimes de catastrophes, 

existant dès le XIXe siècle, et un extraordinaire élan de gé-

nérosité, notamment envers les étrangers venus pour ef-

fectuer les plus durs labeurs. Cependant, la catastrophe 

de Mattmark révèle aussi la transformation de l’image de 

la Suisse dans le cadre de son processus de modernisa-

tion d’après-guerre. Nous sommes alors confrontés à une 

double image paradoxale : celle d’une Suisse perçue tradi-

tionnellement comme étant ouverte et solidaire, terre d’ac-

cueil et d’hospitalité et, parallèlement, celle d’un pays dont 

le sentiment patriotique se veut inaltéré et qui rejette tout 

élément perturbateur dans son système social ; une Suisse 

qui fait appel à une main-d’œuvre en masse durant les an-

nées de développement, mais qui ne veut pas des incon-

vénients liés à la présence de celle-ci sur son territoire401. 

Cette main-d’œuvre a soulevé « le même type de réaction 

que dans d’autres pays »402 et le phénomène xénophobe 

des années 1960 n’est pas nouveau : il était déjà présent 

dans la première phase d’immigration massive, entre 1890 

et 1914403.

Les années 1960 marquent ainsi la fin de la politique 

d’ouverture des frontières, freinée par les autorités404. Par 

ailleurs, la grande immigration diminue dans les années 

1970, à la suite de la crise économique qui touche les 

pays développés. La Suisse, de par son système de rota-

tion des travailleurs, exporte une partie de son chômage à 

l’étranger405. Pourtant, « la Suisse est le seul pays européen 

à avoir limité l’immigration avant la crise internationale 

de 1973-1974, non pas pour des raisons économiques 

mais en réponse à des poussées xénophobes »406. La pré-

carité des étrangers est mise au jour. Ceux-ci manifestent 

sur les places publiques, le climat social se tend, alors que  

l’atmosphère est déjà crispée par les votations pour la limi-

tation de l’immigration étrangère. Les Italiens ont servi de 

cobayes pour les migrations successives407. Désormais, les 

travailleurs ne veulent plus mourir sans rien dire, car des 

centaines de vies ont été perdues sur les chantiers depuis 

des décennies. Ils souhaitent participer au débat social. 

Dès 1965, l’objectif de la politique suisse d’assimilation 

des étrangers est d’encourager leur naturalisation, mais 

les mouvements populistes de droite, en utilisant l’arme 

de l’initiative populaire, empêchent la concrétisation de ce 

principe jusqu’à nos jours408.

Mattmark illustre aussi la fin d’une époque, celle des grands 

chantiers alpins qui s’achèvent. La population prend enfin 

conscience que l’électricité produite par les barrages de 

montagne servant aux industries et aux ménages suisses a 

un prix, et que celui-ci est parfois lourd.

Lors de la mise en place de ce chantier, il aurait été néces-

saire de tenir compte de l’expérience des populations lo-

cales pour prévenir ce type d’accident, car « les montagnes 

sont des régions naturelles à haut risque »409. Malgré les 

mises en garde d’ouvriers, les baraques sont placées sur 

la ligne de chute de la langue du glacier, les spécialistes 

estimant qu’il s’agit de l’endroit le plus sûr. Aucun abri 

n’est prévu, ni aucune alarme installée. Les ingénieurs 

pensaient-ils donc vraiment pouvoir tout contrôler, même 

le glacier410 ?

CONCLUSION

401  ARLETTAZ 2004, p. 7.

402  VUILLEUMIER 1992, p. 113.

403  Ibidem.

404  Idem, p.14.

405  PIGUET, MAHNIG 2000, p. 34.

406  Ibidem.

407  COLUCCI 2008, p. 227.

408  ARLETTAZ 2004, p. 134.

409  FAVIER 2002, p. 326.

410  ROBBIANI 2005, p. 111.
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Déjà au XVIIIe siècle, Diderot et d’Alembert mentionnent 

dans leur encyclopédie411 que « si un accident se présente 

deux fois de suite, il doit cesser d’être imprévoyable aux 

yeux d’une administration chargée de le prévenir ». Or, 

le paradoxe des « sociétés modernes du risque »412 s’ex-

prime pleinement quand les exigences de sécurité envers 

les institutions publiques sont sans cesse réitérées alors 

que celles-ci, de par leurs décisions, font prendre quoti-

diennement des risques aux êtres humains413. « Il n’y a pas 

d’inconscience collective de la catastrophe »414, car tout 

le monde vit avec un risque permanent, qu’il s’agisse de 

tremblement de terre, d’inondation ou d’avalanche : « Les 

stratégies de gestion des risques […] ne permettent que 

de limiter indéfiniment les dégâts sans pouvoir consa-

crer l’idéal d’un environnement parfaitement maîtrisé par 

l’Homme. »415 En 1965, les mesures de sécurité sont en 

grande partie de la responsabilité des entreprises, l’Etat 

ne joue qu’un rôle secondaire. La catastrophe participe 

néanmoins à l’amélioration des contrôles de la sécurité des 

chantiers suisses. Un changement s’opère aussi auprès des 

syndicats suisses entre 1965 et 1972, révélant une prise de 

conscience des problèmes des travailleurs immigrés et une 

volonté d’améliorer leur intégration.

Malgré une implication du conseiller fédéral Roger Bonvin 

et une volonté de faire toute la lumière sur les circons-

tances de ce drame, le procès débouche sur un résultat dé-

cevant pour les familles des victimes qui voulaient simple-

ment savoir pourquoi leurs proches sont morts. Tant sur 

le plan administratif que financier, Elektrowatt AG n’est 

pas affectée durablement par cette tragédie humaine, alors 

que des économies ont été faites sur les transports des ou-

vriers, en construisant des baraquements directement sur 

le chantier. Seuls des cadres ou des techniciens sont incul-

pés. En Italie, les enjeux politiques transparaissent dans les 

articles : « il s’agit aussi de justifier, de légitimer ou à l’in-

verse de disqualifier les pouvoirs institués »416. En Suisse, 

les avis sont moins tranchés, avec des sensibilités diverses 

entre Romands et Alémaniques. Les journaux de gauche 

estiment toutefois qu’une justice de classe s’est appliquée 

au détriment des plus faibles.

La presse est « un puissant moyen d’instrumentalisation 

politique de la catastrophe. Elle rend compte avec force 

de détails de l’action des pouvoirs publics. La mise en 

scène d’épisodes comme la visite de chefs d’Etat sur les 

lieux d’un sinistre figure parmi les opérations de propa-

gande soigneusement étudiées. »417 Cependant, « la média-

tisation ne crée pas la mémoire »418. Aujourd’hui, dans la 

vallée de Saas, la catastrophe de Mattmark hante encore les 

souvenirs, la population se rappelle. Mais de manière gé-

nérale, en Suisse comme en Italie, le souvenir commence à  

s’estomper.

Les effets d’une grande catastrophe peuvent s’étendre sur 

des dizaines d’années et beaucoup de souvenirs peuvent 

être exclusivement personnels419. Les familles des victimes, 

unies par un drame commun420, développent alors entre 

elles un profond sens de la solidarité et partagent leurs 

souvenirs parfois durant toute leur vie. La catastrophe 

ne connaît pas de frontière. Elle s’institutionnalise, deve-

nant une source de nouveaux rituels et traditions421 : « La 

catastrophe sert donc toujours à structurer la mémoire du 

temps et de l’espace, à raffermir un certain ordre social 

et moral, à rappeler les valeurs essentielles du destin fra-

gile et éphémère de l’humanité »422 ; elle « est un élément 

fondateur des cultures et des mythologies »423.

411  L’Encyclopédie ou Dictionnaire raisonné des sciences, des arts et des 

métiers, éditée de 1751 à 1772.

412  FAVIER, REMACLE 2006, p. 72.

413  Ibidem.

414  JEUDY 1990, p. 58.

415  Idem, p. 160.

416  FAVIER, GRANET-ABISSET 2005, p. 95.

417  WALTER 2002, p. 153.

418  FAVIER, GRANET-ABISSET 2005, p. 12.

419  Article d’Arno Borst, écrit en 1984, in SVENSEN 2006, p. 243.

420  Idem, p. 262.

421  SVENSEN 2006, p. 183.

422  WALTER 2002, p. 252.

423  Ibidem.
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Le fait que les tribunaux n’apportent 

pas l’apaisement aux familles des vic-

times a empêché de clore l’affaire. 

« Vingt ans après l’accident de Matt-

mark, la FOBB relève six négligences 

responsables de la situation : l’absence 

de contrôle permanent ; d’un système 

d’alarme ; la non-prise en compte des 

avertissements répétés des personnes 

étrangères au chantier ; l’inatten-

tion aux signes de danger du glacier 

qui avançait de 5 mètres par jour ; la 

non-fermeture du chantier ; l’interdic-

tion par l’armée de tout bivouac sur le 

site. »424

L’ analyse des dossiers des procès pour-

ra certainement en dire plus long sur 

les responsabilités et sur les verdicts 

controversés et permettra peut-être 

un jour de lever les derniers voiles 

d’ombre qui l’obscurcissent encore.

« Ils [les Italiens] restent polis dans 

leurs propos, même pour déplorer leurs 

malheurs. Leur ton est loin d’être mo-

ralisateur. En soi, l’argent n’est pas une 

mesure de valeur. […] Une catégorie 

d’hommes plutôt rare en somme : très 

humbles et naïfs, ni soumis ni serviles, pas 

arrogants pour autant, c’est juste qu’ils 

ne sont pas habitués à être humiliés. […] 

Souvent pleins de candeur, ils sont effrayés 

par la neige et mettent beaucoup de temps 

avant de réaliser la nature du froid qui les 

surprend. »425 Monument commémoratif à Mattmatk, 2012. (Carlo Capozzi)

424  EVÉQUOZ-DAYEN 1992, p. 175. 425  Préface de Max Frisch, in SEILER 1965, p. 7.
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1931  Loi fédérale sur le séjour et l’établissement des étrangers.

1948  22 juin. Accord de Rome entre la Suisse et l’Italie concernant l’accueil des travailleurs immigrés italiens en 

Suisse pour permettre une immigration massive. Cet accord se veut seulement temporaire pour la Suisse.

1960  Début du chantier du barrage-poids de Mattmark, dans la vallée de Saas, dans le Haut-Valais.

1960  La politique d’admission libérale des travailleurs étrangers commence à créer des tensions. Apparition de 

mouvements xénophobes en Suisse.

1961  Accords de recrutement de main-d’œuvre avec l’Espagne.

1962 Janvier. Appel de la Confédération aux employeurs pour leur demander de limiter volontairement leur 

main-d’œuvre étrangère, qui se solde par un échec.

1963  1er mars. Arrêté fédéral visant à réserver les autorisations de séjour délivrées aux entreprises n’employant 

que jusqu’à 2 % d’étrangers dans leur effectif, appelé « plafonnement simple ». Echec de cette tentative de 

limitation.

1964  21 février. Arrêté fédéral visant une réduction de 3 % de l’effectif total du personnel étranger, mais sans 

résultats probants.

1964  10 août. Nouveaux accords signés par la Suisse et l’Italie portant sur une amélioration du statut des tra-

vailleurs italiens en Suisse. Le gouvernement helvétique change pour la première fois sa politique quant à 

l’accueil des travailleurs étrangers qu’il veut en partie garder et assimiler.

1964  Le Parti démocratique du canton de Zurich lance une initiative pour limiter la population étrangère à 10 %, 

qui est retirée en 1968 suite au durcissement des conditions d’immigration décidé par le Conseil fédéral.

1965  L’ Union syndicale suisse demande un plafonnement de l’immigration.

1965  19 janvier. Arrêté fédéral rendant obligatoire une autorisation de séjour pour une prise d’emploi.

1965  9 février. Arrêté fédéral visant un « double plafonnement » : ramener le personnel étranger à 95 % de l’effec-

tif du 1er mars 1965 et interdiction de tout accroissement de l’effectif total.

1965  Février. Deux mille travailleurs italiens sont refoulés à la frontière de Chiasso et de Brigue. Des camps de 

fortune sont installés pour les réfugiés en Italie voisine.

1965  30 août. Chute d’une partie du glacier de l’Allalin sur les baraquements du chantier de Mattmark. Secours 

et grand élan de solidarité en Suisse et en Italie.

1965  Noël. Fin des recherches des corps des victimes de Mattmark.

ANNEXE : REPÈRES CHRONOLOGIQUES

Cette chronologie est partiellement issue du dossier pédagogique de 

Bruno Corthésy, accompagnant le film documentaire « Les années 

Schwarzenbach », de PIGUET 2005 et de PIGUET, MAHNIG 2000.



86 Carlo Capozzi

1965-1972  Instruction judiciaire sur les évènements de Mattmark.

1967  Inauguration officielle du barrage de Mattmark.

1968  28 février. Arrêté fédéral visant à réduire les étrangers de 3 % à la fin 1968 et 2 % à la fin 1969. Les objec-

tifs visés ne sont pas atteints.

1969  20 mai. Deuxième initiative populaire déposée par l’Action nationale contre la pénétration étrangère, ap-

pelée « initiative Schwarzenbach », visant à réduire la population étrangère à 10 %, sauf à Genève, où elle 

serait réduite à 25 %.

1970  16 mars. Arrêté fédéral prévoyant pour la première fois un contingentement annuel – le plafonnement 

global – de la main-d’œuvre étrangère. Fin de la politique libérale et début des quotas d’immigration visant 

à assurer un équilibre entre la population suisse et étrangère.

1970  7 juin. Votation sur la seconde initiative Schwarzenbach rejetée par 54 % de la population suisse.

1972  22 au 25 février. Procès de la catastrophe de Mattmark à Viège, les dix-sept inculpés sont acquittés.

1972  27 au 30 septembre. Procès en appel à Sion. Le non-lieu est confirmé au début octobre, la moitié des frais 

de justice sont mis à la charge des familles des victimes.

1972  Novembre. Dépôt de la troisième initiative Schwarzenbach visant à une réduction des étrangers à 12 % de 

la population.

1974  Début de la crise économique en Suisse, des dizaines de milliers de travailleurs étrangers rentrent dans 

leurs pays. Ils servent partiellement d’« amortisseurs conjoncturels » à l’économie suisse.

1974  Votation sur la troisième initiative contre les étrangers, rejetée à 68,8 % par le peuple suisse.
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SOURCES

Sources imprimées

Médiathèque Valais-Sion (MV-Sion)
- « La catastrophe de Mattmark » : env. 15 000 coupures d’articles de 

presse extraites de journaux suisses et étrangers – don d’Elektrowatt 

(Zurich) en 1982 à la Bibliothèque cantonale du Valais. Dossier consti-

tué par Elektrowatt (Cf. « Rapport de la Bibliothèque cantonale », in 

Vallesia, n° 38, 1983, p. XXI).

Archives de l’Etat du Valais (AEV)
- Secrétariat du DTP, 6030-1, 652, Fondation suisse de Mattmark :  

secours aux victimes de l’effondrement du glacier, 1965-1973.

- Secrétariat du DTP, 6030-1, 637, Mattmark S.A., séances du conseil 

d’administration, rapports divers, 1965-1966.

- Comptes rendus des séances du Grand Conseil valaisan – Année 1965 

– septembre.

Sources sonores et audiovisuelles
Alvaro Bizzari, Accolti a braccia chiuse, Climage, Suisse, 2009.

Commemorazione 40° anniversario della tragedia di Mattmark,  

Videotop, 2005.

Katharina Dominice et Luc Peter, Les années Schwarzenbach, 

Intermezzo Films, Suisse, 2010.
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